
Quatrième Année. — N<>^1217. CINQ CENTIMES Mercredi 16 Novembre 1892

ADMINISTRATION

4, ru* Pàradi», 4

à. H. VADHHHS'riUTBU*

ANNONCES

A
WOH:A««C^OUKNIK»

ItutCênfort, 14

4 f iiug : AaEMca HATAS

pue* i* l» Bourre. »
JOURNAL RÉPUBLICAIN INDÉPENDANT

 : — — -_ I  - ^„|MM____-Ja,_-|-——

K&b'A CHOIT
48, rue de la République, 48

LES SBAKUSO&IÏ8 MON INitatS
KS SONT PAS KENDO*

ABONNEMENTS'

RHONE

Jtï DSPARTSM*NTS LIMITROriMâ

3 mois, 5 fr.; S mois 10 fr.; 1 au, 18 tt,

•ALOTKÏÏS DÉPARTEMENTS

3 ppii fi fr., 6 racia. 12 îr.; 1 at; '$',t ft

L' INVESTiSSE MENT D'A B O IVIEY
En vente chez tous les libraires de Lyon

 et de la région

L'Almahach illustré
DE

L'ÉCHO DE LYON
Pour l'année 1893

Ce recueil, véritable volume, comprend
86 piges.

Voici le sommaire de notre< Almanach :

TEXTE

Annuaire pour 18a3. — Ruse dé Chasseurs.
— plus fort que les fumistes. — Une cin-
quantaine. — Une plaisanterie. — La cas-
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bouteur et Charlatan. — La saint Jamet. -—
La pipe dé Jean Bart. — Dîner d'ouverture de
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Pièces à refuser.— La réunion électorale.— Les-
habitués de la Bourse. •.— Le cuirassé le
Redoutable. — Les comédies de la rue. —
Une habitation chinoise. — Huttes de
Peaux-Rouges, etc.

L'Almanach de « l'Echo de Lyon »
est en vente chez tous les libraires, dans
tous les kiosques, chez tous les marchands
de journaux, au prix de 0,30 centimes.

Dépôt général chez EVRARD, libraire,
23, rue Thomassin.

ULflïSUR LA PRISSE
Les lois d'affolement ou d'exaspération

sont forcément des lois mauvaises : les
lois restrictives de la liberté de parler et
d'écrire sont forcément des lois à deux
tranchants, aussi dangereuses pour ceux
qui les font que pour ceux contre qui
elles sont édictées — et c'est à une de
ces lois-là que le gouvernement, le mi-
nistère et une partie de la Chambre sont
en train de s'accrocher — comme on
s'accroche à une branche pourrie.

D'autant pins inconsidérément que
nul rapport, même éloigné, n'existe en-
tre ce qri'ou prépare et le mal qu'on pré-
tend ainsi endiguer. N'est-ce pas de la
pure aberration de s'imaginer que parce
que la presse sera plus ou moins muse-
lée, parce que certains journaux, au lieu
de dire brutalement les choses, les en-
velopperont de ces artifices de rhétori-
que qui les rendront légalement inatta-
quables,' leà dynamiteurs ne pourront
plus perpétrer leurs attentats ?

N'est-oe pas, au contraire, toutes les
fois qu'un acte de répression violente a
«u du retentissement dans le pays,n'est-
ce pas toutes ces fois-là que nous avons
vu les équivoques sectaires de la « pro-
pagande par le fait » essayer et réussir
de nouveaux crimes? Ne sait-on pas que
le parti anarchiste — puisqu'il faut don-
ner le nom de parti à cette poignée de
furieux et de fous, mêlés à dès agents
provocateurs, — ne sait-on pas que ce
parti répudie tout lien, toute organisa-
tion, toute entente, qu'il fait la guerre
aux socialistes, même aux socialistes
Tévolutionhaires, qu'il ne se réunit pas,
qu'il ne complote pas, qu'il n'a ni mot
d'ordre ni lieu de rencontre,—mais qu'il
laisse à chacun* selon sa folie, selon sa
haine, selon son intérêt le soin de pro-
céder quand et comme il l'entend?

Et croit-on que parce qu'on aura

exercé des sévérités nouvelles contre les
gens du parti ouvrier, du parti socia-
liste, du parti révolutionnaire même ,
icroit-on que parce que les journaux
jauront encouru des pénalités ou qu'on
iaura mis en prison les présidents ou
orateurs de réunions publiques, — on
aura découragé ou déconcerté aucun des
fanatiques ou des malfaiteurs de la dy-
namite? ,

On n'aura fait qu'une chose : on aura
augmenté le nombre des mécontents, on
aura donné un prétexte à ceux qui pré-
tendront que, sous le régime républicain,
on n'a, pas plus que sous l'Empire, le
droit de dire librement ce qu'on pense,
ce qu'on désire, ce qu'on espère ; — et il
ne faudra pas se plaindre ni s'étonner,
si on se retrouve, à bref délai, enlacé
dans un réseau de sociétés secrètes, de
publications clandestines colportées sous
le manteau de la cheminée, — d'autant
plus dangereuses alors, qu'elles se-
ront plus insaisissables.

Allons f ce que font nos anarchistes
n'est encore pas à comparer à ce qu'ont
fait, ce que font et ce que feront les nihi-
listes et les terroristes russes. Ce né sont
cependant pas là que manquent les lois
répressives de la liberté de parler, de la
liberté de se réunir et de la liberté
d'écrire !

Il semble, au contraire, qu'en Russie
comme ailleurs, c'est par le maximum
de compression qu'on peut mesurer le
maximum d'attentats, — et il y a là une
indication formelle qui devrait à elle
seule arrêter la Chambre au moment où
elle est invitée à commettre une faute
incalculable.

De deux choses l'une, ou on veut
aboutir dans l'établissement d'un ré-
gime politique et social complétant la
Révolution dé 89, — ou on veut recom-
mencer, sous un autre nom, la lutte
d'une partie du pays, la partie privilé-
giée, contre la masse populaire sacrifiée
aux intérêts de cette minorité — appe-
lez-la noblesse, féodalité financière ou
haute bourgeoisie capitaliste,— et alors,
il faut bien nettement aller dans un sens
ou dans un autre.

C'est dans ce dernier sens que les
centres — renforcés aujourd'hui de
toute la droite soi-disant constitution-
nelle — poussent le ministère et le gou-
vernement.

C'est dans le sens contraire qu'iront
certainement les gauches radicales et
socialistes aidées de.tous les républicains
qui veulent sincèrement fonder l'ordre
par la liberté et la justice.

0r, cette question de la liberté de par-
ler et d'écrire est primordiale. Saris. elle,
il n'y a plus d'évolution pacifique pos-
sible. Ceux qui n'ont pas le droit de
parler finissent toujours par l'émeute
sanglante — et quand oh n'entend plus la
voix des deshérités, on s'imagine bien
vite qu'ils n'existent plus — jusqu'au
moment où, trop tard, on s'aperçoit qu'ils
sont le nombre, la force, — et la colère.

Et puis, quelle arme, entre les mains
de n'importe quel homme arrivé au pou-
voir, que celle qui lui permet, — grâce
à des textes qui disent toujours tout ce
Veulent et le juge et celui qui nomme le
juge — qui lui permet de se débarrasser,
provisoirement au moins, de ceux qui
gênent ses combinaisons soit électorales,
poit politiques, soit financières !

Dans l'intérêt de la République, dans

l'intérêt de la paix publique, dans l'in-
térêt de ceux même qui veulent ouvrir
aujourd'hui ce couteau à deux tran-
chants, laissez dormir dans leur tombe
butes ces lois répressives qui ne servi-
ront qu'à donner des prétextes nou-
veaux aux attentats, — et qui ne vous
protégeront pas mieux qu'elles n'ont
protégé ceux qui, ^- tous, les uns après
lés autres, — se sont tués pour avoir
voulu s'en servir.

PAUL BERTNAY.
Î ' ^»  ' ——**

La Politique
Quand on veut tuer son chien, on dit

qu'il a la gale; quand on veut tuer une
réforme, on dit' qu'elle est impossible à
réaliser et que par conséquent il est inu-
tile de l'étudier. L'autre' jour, la Chambre
ayant voté la prise en considération de
l'amendement Dôumer qui exonère de
tous droits les vins, bières et cidres, la
commission du budget n'a même pas
voulu émettre un avis sur le fond de la
proposition qui lui était renvoyée. Elle a
péremptoirement déclaré ; qu'on ne trou-
verait jamais les 90 millions indispensa-
bles pour combler le déficit creuse dans
le budget par la détaxe proposée; et, en
conséquence elle a conclu à ne tenir nul
compte du vote de la Chambre, à inter-
rompre le débat et à renvoyer à des temps
meilleurs la réforme des boissons.

Au cours delà discussion, le rapporteur
général avait incidemment soutenu qu'il
n'y avait pas lieu d'examiner si la sup4
pression du privilège des bouilleurs de
cru pourrait fournir une partie des recet-
tes compensatrices estimées nécessaires,
attendu qu'au su de tout le monde, il n'y
avait pas de majorité dans la Chambre
pour cette suppression — et la même
thèse avait été chaudement défendue par
M. le ministre des finances.

Or, à l'heure présente, l'abolition des
droits sur les vins, bières et cidres est
chose à moitié faite. Non seulement la
Chambre ne s'est pas laissé persuader
qu'il fallait enterrer la réforme des bois-
sons ; mais elle s'est mise carrément à re-*
chercher elle-même, et sans passer par
l'intermédiaire dé sa commission, les
moyens de compenser la perte éventuelle
résultant de l'amendement Doumer ; non
seulement elle les a cherchés, mais elle
les à trouvés.

Et quant à la suppression du privilège
des bouilleurs de cru, cette impossible ré-
forme dont il était bien certain que la
Chambre ne voulait pas entendre parler,
elle a été adoptée à plus de cent voix de
majorité.

Voilà comme il faut se fier aux au-
gures ! Toutes les grandes lumières finan-
cières de la'Chàmbre et dû gouvernement
étaient d'accord que le problème était in-
soluble et qu'il n'y avait rîeri de mieux à
•faire que de se croiser les bras et délaisser
messieurs les bouilleurs privilégiés frau-
der annuellement le Trésor de 5o mil-
lions. Il a suffi de poser la question pour
qu'une solution conforme à l'intérêt pu-
blic s'imposât, et qu'un vieil abus dis-
parût. ..

Il y a toutefois à la Chambre un fort
groupe d'adversaires de toute réforme
fiscale, qui n'a pas encore perdu tout es-
poir. Certains de nos confrères donnent à
entendre que le dernier mot n'est pas dit
et que la majorité pourrait bien, au vote
sur l'ensemble, reprendre en gros ce
qu'elle a concédé en détail. La ruse serait
grossière. Comment la majorité se justi-
fierait-elle devant le suffrage universel
d'avoir repoussé une réforme populaire,
après avoir elle-même réduit à néant la

seule objection qu'on lui pût opposer?
Les députés qui se prêteraient à cette du-
perie joueraient gros jeu.

JEAN-CLAUDÉ.

PAR SERVICE SPÊGIAL

Informations Politiques
Paris, 15 novembre.

L'AFFAIRE DU PANAMA

On assure que ,1e procureur général con-
clut à dés poursuites dans l'affaire du Pa-
nama.

LES RESSOURCES DU CONGO FRANÇAIS
M. Jean DybôWtki a fait, dans la soirée

d'hier, à la Société de géographie, une com-
munication sur son dernier voyage en Afri-
que. Il a pris comme sujet de sa conférence
les observations recueillies par lui sur les
ressourcés que peuvent présenter pour le
commerce les régions situées entre Loango,
Bfàzzaville et le Hàut-Oubanghi.

Il a constaté que la plupart des territoires
dont il a étudié la constitution géologique
présentaient un terrain des plus propices
au déveleppement d'une grande variété de
cultures. Il a expliqué comment les indi-
gènes *e livraient à diverses industies, no-
tamment à celles du fer et du coton, dans
des conditions' de perfectionnement qu'on ne
soupçonne pas ; ils ont dés hauts-fourneaux
et fabriquent la fonte aciérée.

CONDAMNATION D'UN ANARCHISTE
La cour d'assises de la Seine a condamné

aujourd'hui l'anarchiste Zevaeco à six mois
de prison et quinze cents francs d'amende
pour provocation au meurtre dans un dis-
cours tenu en réunion publique.

L'EXPLORATEUR MONTEIL
Une lettre particulière annonce la pro-

chaine arrivée à Tripoli du commandant
Moutéil qûf revient du lac Tchad. M. Mbn-
teil se trouverait actuellement dans le
Ftzzan.

LE « MESSAGER TUNISIEN »
Tunis, 15 novembre.

M. Blonde!, chargé d'affaires de Tunisie,
a fait saisir l'édition arabe du Messager
Tunisien, excitant les indigènes à la haine
contre le gouvernement français.

Le directeur du Messager Tunisien eut
un Français nommé Auguste Prax, qui ré-
cemment a été condamné par le tribunal
correctionnel de Tunis à huit mois de pri-
son, 2,000 fr. d'amende, 10.TOO fr. de dom-
mages-intérêts^ pour diffamation envers le
président du tribunal de Tunis.

LA COKVENTION FRANCO-SUISSE
Berne, 15 novembre.

Le cons.eil fédéral vient d'envoyer à M.
Ribdt une note dans laquelle il avise le gou-
vernement" français qu'il ne veut pas recom-
mencer de pourparlers pour l'arrangement
franco-suisse et qu'il attend ou l'asceptation
ou le rejet en bloc des clauses de cet arran-
gement.

L'INCIDENT BERNOUD
Berné, 15 novembre.

M. Arago, ambassadeur de France,' a eu
un long entrelien avec M. Droz att^uj^t' de
l'affaire Bernoud.

£ D'après l'enquête qui a été faite sur cet
incident, il y aurait eu.au buffet dé la gare,
deux'drapeaùx.'un genevois et Un français,
et non pas seulement un français. L'affaire
serait d'ailleurs insignifiante en elle-même.
'Aussi, d'autres raisons ayant été alléguées
pour expliquer la révocation de M. Bernoud,'
M. Droz a déclaré s'en tenir au point de
Vue adopté par le Conseil fédéral, et sui-
vant lequel la personnalité de M, Bérnoud
doit être absolument misé hors de* cause.

Le rôle de ce fonctionnaire dans la Com-
pagnie importe peu ; toute 'là question dé-
coule de l'immixtion du ministre des tra-
vaux publics français dans une affaire pu-

rement administrative et s'étant déroulée
sur 1© territoire suisse:

« L'incident diplomatique, a ajouté M.
Droz, peut-être Considéré comme vidé ; mais
il resté au Conseil fédéral le devoir de pré-
venir le retour d'une semblable situation.
Or, d'accord en cela avec l'opinion -du gou-
vernement de Genève, le Conseil fédéral eu-
visage comme le seul moyen pratique le ra-
chat du tronçon de la Compagnie P.-L.-M.
qui est situé sur le territoire suisse. »

LES « SANS TRAVAIL » DE LONDRES
Londres, 15 novembre.

! Une circulaire du gouvernement local
adressée aux gardiens des pauvres les invite
à procurer des emplois aux sans travail dans
les fermes; les exploitations horticoles, les
travaux de déblaiement et de nettoyage des
rués, etc.

LES ÉTRANGERS EN RUSSIE
Londres, 15 novembre.

; Le correspondant du Daily Chronicle à
Saint-Pétersbourg dit que l'agitation aug-
menté contre les étrangers, les Allemands
surtout.

LE CONGRÈS DES ÉTATS-UNIS
Londres, 15 novembre.

On mande de Philadelphie au Times qu'il
est fort probable que M. Cleveland ajour-
nera la convocation du nouveau Congrès
jusqu'à l'automne de l'année prochaine.

MORT DU GÉNÉRAL BERTOLE-VIALE
Turin, 15 novembre.

Ce matin est mort à Turin le lieutenant-
général Bertole Viale, qui fût ministre de
la guerre de 1867 à 1869 et de 1886 à 1891.
Il était sénateur et grand veneur du roi.

 1^ —

LE CONSEIL DES MfflSIM

Paris, 15 novembre.

Le conseil des ministres s'est réuni ce
soir, à 2 heures, sous la présidence de
M. Carnot.

Le conseil s'est occupé tout d'abord du
projet de loi sur la presse. Il a décidé de
poser la quet-tion de confiance sur le vote
de l'ensemble du projet de loi, tout en se
déclarant prêt à modifier un certain nombre
d'articles.

M. Carnot a ensuite signé le décret nom-
mant administrateur du Collège de France,
M. Gaston Boissier, en remplacement de
M. Renan. M. Gaston Boissier est professeur
de littérature latine au collège de franco.

M-. Rouvier, ministre des finances, a en-
tretenu ses collègues de la discussion ou-
verte à la Chambre des députés sur le ré-
gime des boissons. Aucune décision n'a été
prise.

, .—___ ,—^g,—.—. __

Nouvelles Militaires
Paris, 15 novembre.

Aux termes de la circulaire du 31 janvier 1887,
las généraux commandant les : corps d'armée nei
pouvaient faire loger ou cantonner les troupes:
dans les établissements scolaires qu'en cas de
mobilisation.

Les inconvénients d'une telle réglementation se
sont révélés dans les récentes manœuvres d'au-
tomne, et M. de Freycinet, d'accord avec M.
Bourgeois, ministre de l'instruction publique, a
abrogé la dite circulaire.

> Toutefois, M. Bourgeois a cru devoir formuler
les réserves suivantes : les écoles de filles de-
vront êtres admises au bénéfice du règlement
d'après lequel tout établissement occupé par des
femmes ou des filles vivant seules est considéré
comme non soumis à la charge du logement en
nature .

Pous les établissements scolaires de garçons
dans la période des cours, les autorités munici-
pales, avant de fixer le nombre d'hommes que
doit recevoir chaque établissement, doivent s'en,
tendre avec la personne qui le dirige pour n'y lo-
ger que les soldats qui peuvent y être admis sans
entraver le fonctionnement des services scolaires.

La mesure prise permet d'exonérer, en partie,
les habitants des villes et des campagnes d'une
servitude qui pouvait, parfois, devenir pénible.

| — Le ministre de la guerre vient de demander
aux compagnies de chemins de fer d'abaisser les
tarifs des transports dans des conditions telles
jqu'il soit possible aux troupiers les plus pauvres
daller au moins une fois embrasser leurs parents
et revoir le pays pendant leurs trois années de
(présence sous les drapeaux.
j — Le général Loizillon a prononèé la clôtura
Ides travaux de la commission de classement des
pfficieïs de cavalerie.
I Malgré tout son désir de hâter le rajeuBisse-
ment des cadres, le commandant du 1« corps
jd'armée s'est mis d'accord avec les inspecteurs
généraux pour circonscrire les officiers à porter
au tableau parmi des promotions déjà anciennes
Jdans leur grade.
I 11 n'y aura pas cette année d'avancement hâtif
(parmi les officiers de cavalerie. Le tableau de
classement n'en sera que mieux accueilli dans
les régiments où, en' temps de paix, on estime
|que parmi les bons officiers d'une' promotion
ides faveurs difficiles à justifier peuvent seules
jfaire distinguer quelques personnalités.

jiA GUMREM DAHOMEY
INVESTISSEMENT D'ABOMEY

Paris, 15 novembre.

! Divers journaux publient la dépêche
suivante :

Lagos, 15 novembre.

D'après des nouvelles qui parvien-
nent aujourd'hui, Behanzin est com-
plètement investi dans Abomey, aveo
1,700 soldats qui lui restent. Il se
prépare à faire une résistance déses-
pérée et ses soldats sont décidés à
mourir &vec lui.

Voyant qu'il est perdu, Behanzin
essaie toujours de traiter et d'envoyer
Chaque jour au camp français des
messagers porteurs de propositions
beaucoup moins fières que celles de
jadis, mais que le général Dodds
refuse.

Avec ses nouveaux renforts le gé-
néral Dodds est sûr d'écraser, dans
sa capitale, lé roi du Dahomey.

La prise d'Abomey est maintenant
chose certaine.

PRISE D'ABOSVIEY
Paris, 15 novembre.

Le bruit a couru dans la soirée, et
un journal l'a même annoncé, que la
ville d'Abomey était tombée entre les
mains du général Dodds après une ré-
sistance désespérée.

On n'a encore reçu aucune confir-
mation de cette nouvelle.

Paris, 15 novembre.
Lettres de Soldats

Un de nos confrères publie d'intéres-
santes lettres adressées a ses parents par
un soldat de la colonne Dodds. Une de
ces lettres, datée du 4 octobre, est ainsi
conçue :

Ce matin, on à levé le camp; Nous savions
que les Dahoméens étaient postés près de
la route que nous devions suivre. En effet
à. neuf heures du malin, au moment où
nous traversions la brousse très épaisse, où
1 on ne pouvait rien distinguer à trois pas.
les Dahoméens nous ont attaqués. Ils nous
ont laissé approcher à vingt pas et, avant
que nous ayons pu les apercevoir, ils ont
commencé sur nous un feu très vif. A onze
heures et demie, les Dahoméens étaient en
iuite.
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Yonseudeux officiers tués et trois
blessés très grièvement.

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON
10 novembre
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ROCAMBOLE

A ce nom, Baccarat tressaillit, et Cerise
devint subitement toute pâle. ;

Jamais, en etépit de son repentir et de la

croyance ©ù elle était que le frère d'Armand,
de Kergaz était devenu un saint homme,
Cerise ne se rencontrait avec lui sans éprou-
ver un premier mouvement d'effroi. Elle le
vit entrer, et involontairement elle fit un
pas en arrière. Pourtant le vicomte n'avait
plus rien en lui-même du trop célèbre ba-
ronnet sir Williams. Il était voûté, vieilli,
courbé ; il portait sur son visage les traces
indélébiles de la souffrance et peut-être du

, remords. Le. baronnet sir Williams n'était
plus, hélas t un objet de terreur, mais bien
plutôt un. obj 9t. de pitié.

— Ma chère dame, dit-il en saluant Cerise,
humblement, comme ceux qui ont des torts
graves à se faire pardonner, et s'adressant à

Baccarat, pardonnez-moi de venir aussi
tard, mais Armand a tenu à ce que je vous
voie ce soir même. J'ai d'importantes choses
à vous communiquer.

— Asseyez-vous, monsieur le vicomte, ré-
pondit Baccarat, je reconduis ma- sœur
et je suis à vous...

Andréa s'approcha de la cheminée et de-
meura debout, son chapeau à la main,
exposant ses pieds, couverts d'une grossière
chaussure, à la flamme du foyer.

Cerise sortit, reconduite par Baccarat.
Elle s'en serait allée un peu calmée, une

minute auparavant, ayant au cœur un va-
gue espoir que les cousolations et les pro-
messes de Bacearat y avait allumé, mais il
avait suffi du nom, de la vue, du son de la
voix du vicomte Andréa, pour faire en son
cœur un trouble subit et inexprimable. Elle
s'était reprise à trembler, et se sentait froid
au cœur au moment où elle franchissait le
seuil du salon dont Baccarat ferma la porte
sur elle. Soudain, et tandis qu'elles traver-
saient le vaste et sombre vestibule de li
maison, Cerise saisit le bras de sa sœur :
* — Ah ! dit-elle, quelle étrange et terrible
jdée !

— Qu'as-tu? exclama Baccarat inquiète...
— Oh 1 non, c'est impossible 1...
— Mais... qu'as-lu? quelle est cette idée?
— Non, je suis folle. . .
Et Bacsarat sentit la main de sa sœur

frissonner dans la sienne.
— Mais parle donc I lui dit-elle... parle...

quelle est cette idée?...
— Ecoute, murmura Cerise à voix |ba cse,

tout à l'heure, là... quand il est entré, cet
homme qui nous a fait tant de mal...

— Eh bien? demanda la sœur.
— Eh bien, il m'a semblé que s'était lui

encore... lui qui m'enlevait le cœur de
Léon... J'ai ressenti comme un coup sourd
dans le cœur.
I Baccarat tressaillit.  . .
l — Tu as raison, dit-elle, , cette idée est
inadmissible... et tu es folle...

Puis elle lui mit un dernier baiser sur le ,
frontetla renvoya .

Mais cette supposition de Cerise, si folle,
si bizarre en apparence : cette pensée que le
vicomte Andréa pouvait être le'bras mysté-
rieux qui la frappait, avait fait tressaillir
Baccarat des pieds à la tête. Pour la seconde
fois, un soupçon terrible était revenu à la
jeune femme sur le prétendu repentir du
frère d'Armand de Kergaz ; et, pour la se-
conde fois, elle se demanda si cet homme,
foulé aux pieds, humilié, déçudanstous ses
espoirs, dans tous ses rêves, cet homme qui
s'était retiré de la lutte avec le sourire su-
perbe que l'ange déchu dut avoir en roulant
dans l'abîme, et qui reparaissait tout à coup,
au bout de quatre années, courbé sous le
fardeau de ses remords, menant une vie
ascétique, acceptant le rôle le plus humble ;
elle se demanda si cet homme n'était pas,
un de ces comédiens héroïques et terribles,
un de ces ppotées aux mille formes qui
n'avait accepté une dernière métamorphose
que dans nn but ténébreux et impitoyable
de vengeance, Et pendant quelques secon-
des, madame Charmet demeura immobile,
les bras croisé», le front pensif, dans la so-
lennelle attitude de la méditation.

— Ah ! se dit-elle enfin, sentant se réveil-
ler en elle cet espoir de sourdes intrigues.ce
génie des luttes intellectuelles où la ruse
des femmes acquiert des proportions gran-
dioses, et qui avait présidé à la première
moitié de sa vie, je le saurai ! je fouillerai si
bien ce cœur et ce cerveau, j'y ferai si bien
pénétrer mon regard et ma pensée, que j'y
veux lire, tôt ou tard, comme en un livré
ouvert.

Elle rentra au salon.
Le vicomte Andréa était toujours debout

devant la cheminée et tournant le dos à la
porte.

— Pardonnez-moi, monsieur le vicomte,
lui dit Baccarat, je vous ai fait attendre...

Il salua de nouveau, baissant les yeux.
— Je suis à vos ordres, répondit 'il.

Elle lui indiqua un siège.
— Je vous eà prie, lui dit-elle, veuillez

vous asseoir...
Il n'osa pas refuser, et s'assit dans le

fauteuil que Baccarat lui indiquait du
doigt;

Or, en lui désignant ce siège, l'intelligente
femme obéissait â une soudaine inspiration.
Il y avait sur la cheminée.à côté d'Un grand
bloc de marbre noir qui servait de cage à
la pendule, une lampe dont les rayons tom-
bèrent d'aplomb sur le visage du vicomte.
L'ombre de la pendule se projetait, au
contraire, sur l'angle opposé de la cheminée,
laissant ainsi Baccarat dans une demi obscu-
rité. Elle pouvait donc le voir presque sans
être vue, l'examiner attentivement, épier les
moindres tressaillements, les impressions
les plus rapides et les plus passagères de ,
son visage, sans qu'il eût le même avantage '
sUr elle.

Et ces deux intelligences d'élite, nous
dirions volontiers ces deux génies du grand
diîame dont nous sommes l'historien, se
trouvèrent alors seuls et face à face, se
regardant et s'observant comme s'obser-
vaient et se regardaient lf s gladiateurs
antiques avant de croiser le fer meurtrier,
i La guerre allait-ella donc surgir de cet
examen ?

XXIX

Il y eut comme un moment de silence
entre madame Charmet et le vicomte An-
dréa.

— Monsieur le vicomte, dit enfin Bac-
carat, avez -vous découvert quelque chose?

— Relativement aux Valets-de-Cœur ?
— Précisément.

i — Je crois tenir un des fils de l'intrigue,
répondit-il avec calme, d'une voix nette,
bien accentuée, et qui emportait la con-
viction.

< - Ah 1 dit Baccarat, voyons?
- D'abord, poursuivit le vicomte, je dois

vous dire que mon sentiment sur cette assg-

dation est qu'elle se compose d'autant de
dames que de valets,

— Vous croyez ?
— La première note de la police d'Armand

définissait mal cette mystérieuse/institution.
L'association des Valets-de-Cœur a pris
naissance dans le quartier Bréda , entre
quelques femmes bien lancées et quelques
Arthur intelligents,— ce qui est rare parmi
les Arthur. — D'abord, l'unique but de ce
compagnonnage des deux sexes a été le
commerce des lettres d'amour, — un com-
merce vieux comme le monde, — ce qui
prouve que, de tout temps, les femmes ont
eu la rage d'écrire, et les hommes la bêtise
de leur répondre.

— C'est vrai, murmura Baccarat, qui jeta
malgré elle un regard dans le passé, et se
souvint de la lettre que lui avait dictée ce
même homme vertueux et repentant à cette
heure, et que le Beaupréau avait laissée
traîner sur le tapis de son salon.
' — Puis, à ce commerce, poursuivit An-
dréa, l'association a ajouté diverses bran-
ches d'industrie. Ainsi, par exemple, un
Arthur se fait présenter d»ns le monde par
un mari fourvoyé dans Breda-street, y Fait
valoir sa jolie figure, plaît à quelque femme
de quarante an-* qai le prend au sérieux ; et
comme le mari de cette dame soupire préci-
sément à la même heure aux genoux de la
lorette de ce même Arthur, voilà un ménage,
une famille tout entière qui se trouve à la
merci d'un drôle et de sa maîtresse.

— Mais enfin, dit madame Charmet, cette
association a un chef ?

— Oui, une femme.
— Qu'elle est-elle ?
— Ecoutez, dit le vicomte d'un air confi-

dentiel, avant d'aller plus loin, labsez-moi
vous apprendre un malheur... car c'est
pour cela que j^ viens. , .

Baccarat tressaillit; muis son visage était
dans l'ombre, et il fut impossible au vi-
comte de saisir la moindre' a!ter4iorTdans
86S u'JlitS.

li"f ,
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£? vous Parler > continua-t-il avec
une sorte d'émotion, d'un homme que nous
devons aimer, vous et moi, car nous avons
été bien coupables. .. envers lui.

Ce fut une maladresse du vicomte de faire
précéder de cet exorde la révélation qu'il ap-
portait, car il donna le temps à Baccarat de
se tenir sur ses. gardes ; et bien qu'elle eût
éprouvé un saisissement subit, un serrement
de cœur instantané, en devinant qu'il allait
être question de Fernand, elle eut la force
de se contenir, de se îoidir contre tout évé-
nement, et sa voix demeura calme
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L'ÉCHO DE LYON

Une autre lettre du 5 octobre dit :

Le pays est toujours le même, c'est-à-dire
très couvert, très fourré. On ne peut avan-
cer qu'avec de grandes précautions, la
somme de travail que nous fournissons est
vraiment incroyable. Les Dahoméens sont
très courageux, très habiles. Leur grand
truc est de monter sur des arbres pour tirer
sur l'ennemi ou de creuser des trous en
terre pour s'y cacher et tirer sur nous.

Dans une dernière lettre, datée da
7 octobre, on lit :

Nous sommes tombés aujourd'hui sur les
retranchements des Dahoméens. La bataille
a été très vive. Il a fallu charger à la
baïonnette dans des marais où nous avions
de l'eau jusqu'aux reins. Nous avons passé
la nuit sur les positions .enlevées à l'en-
nemi. Le combat a duré jusqu'à neuf heu-
res du soir, et comme nous avions laissé
nos affaires au bivouac, nous avons passé la
nuit debout, sans manger, trempes par une -
pluie torrentielle.

Autour du Parlement
Paris, 15 novembre.

La Convention franco-suisse

La commission des douanes, conti-
nuant l'examen de la convention franco-
suisse, a adopté la réduction proposée
pour le chocolat, repoussé celte deman-
dée pour le ferro^aluminium, les tissus
de coton, le lin, le chanvre, l'es ramtes.

Les Victimes de Saint^Garvais

On a distribué aujourd'hui le texte de
la proposition de loi présentée par les ;
quatre députés de la Haute-Savoie, ten-
dant à ouvrir au ministère de l'intérieur,
sur l'exercice 1892,nn crédit de 150,000 fr.
pour venir en aide aux victimes de la
catastrophe de Saint-Gervais.

D'après l'exposé des motifs, à ce jour
119 cadavres ont été inhumés, dont 104
ont été reconnus et 15 sont demeurés
inconnus.

Paris, 15 novembre.

La séance est ouverte à 2 heures 15,
sous la présidence de M. Le Royer.

Le Sénat décide -de fixer ultérieure-
ment la discussion de l'Interpellation
Blavier sur les droits de contrôle du.
gouvernement dans la question du Gré-
dit Foncier.

Le Sénat nomme MM. Waddington et
Tolain membres de la commission supé-
rieure des établissements industriels.

M. Margaine est élu q&esteïy, par 95
voix contre 79 au général frrévy.

Poursuites contre .un Sénateur

L'ardre du jour appelle la .discussion
de la demande de poursuites contre M.
Camparan.

M. de Sal estime que le cas n'est pas
assez grave pour autoriser des poursuites
contre M. Camparan.

Après quelques mots de .'M. Xavier
Blanc en faveur des poursuites, le Sénat
décide d'autoriser les poursuites..

L'Armée coloniale
L'ordre du jour appelle la deuxième

délibération du projet de loi portant or-
ganisation de l'armée coloniale.

M. Lourties, rapporteur, déclare qu'au-
cun accord n'ayant pu intervenir entre la
commission et le . gouvernement, il n'y a
plus de raison d'ajourner le vote sur l'arti-

cle 2.
La commission demande que les comman-

dants des troupes coloniales relèvent du <
ministre de la marine, tandis que le gou-
vernement demande qu'ils relèvent des.goù-
verneurs. Pour le rapporteur, les gouver-
neurs n'auraient sur les commandants des
troupes que le droit de réquibition.

M. Drouhet soutient un amendement
tendant à préciser les rapports, les droits et
les prérogatives des gouwrneurs civils et
des autorités militaires en plaçant les com-
mandants sous l'autorité des gouverneurs.

Le général Billot demande que le ré*
gime de l'Algérie soit appliqué à toutes les
colonies, c'est-à-dire que les commandants
ne relèvent que du ministre.

M. Jamais proteste en déclarant qu'il faut
dans les colonies surtout éloignées de la mé-
tropole que quelqu'un soit au dessus des
autres. Il se prpnonce pour l'autorité du
gouverneur civil et cite le gouverneur de
Bénin qui n'a pas hésité à devenir le second
sous les ordres du général Dodds, dans les
colonies où la veille il était le premier.

Si en temps de guerre tout doit s'effacer
devant l'autorité militaire, en temps de
paix les pouvoirs doivent être dévolus au
pouvoir civil comme représentant du chef
de l'Etat. A

M. Jamais termine en priant le Sénat de
réserver cette disposition.

M. Burdeau, ministre de la marina, de- ,
mande que l'article 2 soilrejeté.

M. Drouhet appuie la demande de rejet
et retire son amendement.

L'article 2 est repoussé par 141 voix

contre 106.
La suite de la discussion est renvoyée

à jeudi 3 heures.
Le Sénat prononce l'urgence sur une

proposition relative à la suppression des
juridictions d'exception.

La séance est levée à 5 h. 30.

CHAmBBJ
Paris, 15 novembre.

AVANT LA SÉANCE
Les couloirs sont plus calmes aujour-

d'hui, bien que l'on continue à y parler
de crise ministérielle.

Les bureaux viennent d'élire la com-
mission chargée d'examiner la proposi-
tion Isambert sur la liberté des théâtres.
Sont élus : MM. Isambert, Nivert, Vian,
Reybert, Beauquier, Antonin Proust,
Tony Révillon, Lecomte (Indre), Denoix
et de Douville-Maillefeu. Tous ces mem-
bres, sauf un, sont favorables à la pro-
position. Celle-ci tend à substituer au i
système préventif tel qu'il fonctionne
actuellement avec la censure, un sys- i
tème répressif fondé snr le droit com-
mun en matière de presse et de rén- ]

nions. . . d
Elle admet la présence d'un fonction-

naire administratif ou judiciaire au {
théâtre : ce fonctionnaire ne peut inter-
dire la continuation du spectacle, sauf s
pour outrage public à la pudeur, repré- ]

sentation sous un autre titre en tout ou
partie d'une pièce judiciairement inter-
dite ou régulièrement suspendue. La loi
sur la presse est applicable aux crimes
et délits commis par voie de représen-
tation théâtrale; les directeurs et entre-
preneurs sont considérés comme auteurs
Erincipaux, les auteurs et les acteurs au

esoin comme complices. Le juge d'ins-
truction pourra ordonner la suspension
des représentations jusqu'au prononcé
de l'arrêt définitif. En cas de condamna-
tion l'arrêt pourra interdire définitive-
ment toute représentation de l'ouvrage
incriminé.

IiA. SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures
sous la présidence de M. Floquet.

La Chambre adopte une proposition
< de M. Royer (Aube), étendant l'applica-

tion de l'article 2,151 du code civil aux
créances privilégiées.

[Le Régime des Boissons
EUe reprend ensuite la discussion du

jprojet de loi sur le régime des boissons
par le paragraphe du projet de résolu-
tion Turrel, relatif à l'augmentation de
la taxe sur l'alcool.

M. Chiche combat l'augmentation en allé-
guant que l'alcool supporte déjà des droits
représentant le triple de la valeur du pro-
duit.

M. des Rotours ne serait pas opposé en
principe à la surtaxe Sur les alcools si Ja
perception pouvait être efficacement orga-

 aisée, mais il craint que cette augmentation
ait pour conséquence l'augmentation de la

i fraude.
M. Salis, rapporteur de la commission,

I répond que la réforme poursuivie par la
Chambre lui partât impossible si elle ne
S'adresse pas à l'alcool sans toutefois le taxer
d'une façon exagérée.

Après quelques paroles de M. Deniau
contre l'augmentation des licences, le
président met aux voix la partie du
second paragraphe de la proposition
Turrel, relatif à l'augmentation des
(droits sur les alcools.

A la majorité de 354 voix contre 160,
l'augmentation des droits sur les alcools
est adoptée.

La Chambre adopte aussi sans dis-
cussion, à la majorité de 277 voix contre
fe08, la proposition d'augmentation des
licences.

M. Bouge développe un amendement
portant l'établissement d'un impôt* sur les
opérations de bourse à terme. Lestrois votes
que la Chambre a émis permettent à la com-
mission du budget de réaliser enfin !a ré-
forme du régime des boissons ; mais, pour
éviter tout mécompte, il est bon d'ajouter à

!a nomenclature des ressources nouvelles
'impôt sur les opérations de bourse à terme.

L'orateur espère que le gouvernement et la
Commission accepteront avec empressement
cette ressource nouvelle qui se justifie par

' son simple énoncé.
Pour se soustraire à cet impôt, on n'aura

qu à ne pas se livrer à des opérations qui
sont des opérations de spéculation et de jsu
(Très bien ! Très bien ! à gauche).

M. Antide Boyer appuie l'amendement
Boug«, qui constitue une partie de son pro-
pre amendement. Pour faire passer l'impôt
sur les opérations de bourse, l'orateur pro-
visoirement retire la partie ds son amende-
ment proposan#*un impôt sur le revenu.
(Très bien ! Très bien ! Applau lissemenis à
gauche.)

M. de Douville-Maillefeu se déclare par-
tisan de l'impôt 'sur le revenu et de l'impôt
progressif, mais un impôt/comme ce'ui-ci
doit être présenté par le gouvernement et
doit servir à supprimer les taxes impopu-
laires telles que l'impôt sur le sel. Et puis,
ce n'est pas à la veille de la conversion qu'il
faut peser sur le marché. (Très bien ! Très
bien !)

L'orateur s'oppose à ce qu'on discute en
ce moment autre chose que la proposition
Turrel ; si cette proposition ne donne pas
des ressources suffisantes, on fera des éco-
nomies. (Trèsbien ! Très bien!)

M. le ministre des finances dit qu'on
peut entrevoir l'impôt sur les opérations de
bourse, mais à condition qu'il soit modéré
et préparé par des hommes compétents. La
question peut donc être renvoyée à la com-
mission du budget.

La Chambre paraît vouloir faire une
grande réforme ; si on introduit dans le dé-
bat une question de plus, on aboutira pas. '
La Chambre fera bien de s'en tenir à la
proposition Turrel. (Applaudissements).

H, Doumer dit qu'il SÔ : félicite de voir
que la Chambre se décide à faire une' ré-
forme complète, mais il eut préféré que la
contre-partie de l'impôt sur les boissons fût
demandée à l'impôt direct. On peut voter là
proposition de l'impôt sur les opérations de "
Bourse et réserver l'impôt sur le revenu
pour les réformes futures. L'orateur s'asso-
cie aux observations de M. de Douville-
Maillefeu.

M. Bouge déclare qu'il ae veut pas que
sa proposition puisse faciliter le jeu des
adversaires de la réforme des boissons, il la
retire donc et il en demandera le renvoi à
la commission du budget. (Très bien ! Très
bien 1)

M. Jourde reprend l'amendement Bouge
et demande si ls minisire des finances, avec
là proposition Turrel, est en mesure de faire
face au déficit creusé par l'amendement
Doumer.

M. le président fait remarquer que l'a-
mendement Bouge subsiste dans le budget.

M. Jourde propose de le réintroduire dans
les bases de l'amendement Turrel.

La proposition Jourde est mise aux
voix; il est procédé au scrutin, qui
donne lieu à un pointage.

La séance est suspendue à 5 heures
moins 10 ; elle est reprise à 5 heures.

M. le président fait connaître les ré-
sultats de l'opération du pointage.

Votants, 435 ; majorité absolue, 218;
pour l'adoption, 207 ; contre, 228.

La proposition n'est pas adoptée.
L'ensemble de la résolution Turrel est

adopté.

M. le président fait connaître le résul-
tat du scrutin pour la nomination de
deux membres de la commission supé-
rieure du travail des enfants, des filles
mineures et des femmes dans les éta- .
blissements industriels :

Votants : 318; ont obtenu: MM. Dron,
157; Maurice Sibille, 123 ; Dumay,109;
le comte de Mun, 88; Fanien, 73.

Aucun des candidats n'ayant obtenu
la majorité absolue des suffrages expri-
més, il est proeédé à un second tour de
scrutin.

M. le président fait connaître que MM.
Dumay et de Mun retirent leur candida-
ture.

Le scrutin ouvert à 5 h, 10 est fermé à
5 h. 50.

M. le président fait connaître les ré-
sultats du deuxième tour de scrutin
pour la nomination de deux membres

de la commission supérieure du travail
des enfants, des filles mineures et des
femmes dans les établissements indus-
triels. Ont obteeu : MM. Sibille, 254
voix ; Dron, 198.

MM. Maurice Sibille et Dron, ayant
obtenu la majorité absolue des suffrages
exprimés, sont proclamés membres de la i
commission.

Séance demain.
La séance est levée à 6 h. 1/4.

le Ministère «t la Loi sur la Presse

Paris, 15 novembre.

La situation politique s'est modifiée
\ depuis hier, et si les graves prévisions
! que nous avons pu indiquer subsistent,

il y a lieu de noter que la marche des
événements s'effectuera autrement qu'on
l'avait pensé tout d'abord. Un fart ctm- '
sidérable, en effet, s'est produit aujour-
d'hui, qui apporte dans la situation un
élément nouveau : des poursuites sont
décidées en ce qui concerne l'affaire de
Panama. Les interpellations de jeudi
sur cette affaire perdent donc toute im-
portance.

Par contre, le débat sur la loi sur la
presse qui doit avoir lieu demain ac-

; iqùîert une gravite d'autant plus grande "
au point de vue de la répercussion pos-
sible sur la situation du ministère.

La discussion de cette loi, sur la presse ,
sera très longue : douze orateurs sont

. inscrits pour y prendre part, à savoir
| |2 boulangistes, 3 membres de la droite
J jet 7 républicains de nuances diverses.
; Voici leurs noms dans l'ordre d'inscrip-
i (tion : MM. Laguerre, de Mun, Descha-

fnel, Robert-Mitchell, de Douville-Maille-
jfeu, Reiaach, Ernest Roche, Aynard,
Francis Charmes, de Ramel, Rousse et
iLavy.

A ces membres, il faut joindre le rap-
porteur, M. Lasserre, et deux ministres,
M. Ricard, qui défendra les articles de
la loi, et M. LoubeL président du con- 1
(seil, qui interviendra dans le débat si
celui-ci, comme on croit, dégénère en
une sorte d'interpellation sur la politi-
que générale.

On est toujours dans le doute sur le
point de savoir si la séance de demain
suffira pour épuiser le débat.

Si la discussion générale se prolonge,
il faudra reporter au lendemain l'exa-
men des articles, qui, lui aussi, donnera
lieu à Une longue discussion.

Quant au résultat final, il est encore
douteux, néanmoins, nous devons dire

Î
[ue l'impression générale était que la
oi, sous réserve de modifications possi-

bles, serait votée.
En dernière analyse, le cabinet posera

la question de confiance de toutes ma- '
nières.

L'AFFAIRE DE PANAMA
Poursuites contre les Administrateurs

Paris, 15 novembre

On assure que seraient poursuivis
MM. Ferdinand de Lesseps et trois ad-
ministrateurs, et un ou trois -entrepre*
heurs.

Ces poursuites auront lieu très pro-
chainement devant la première chambre
de la cour de Paris, jugeant correction-
nellement, devant laquelle les inculpés
seront traduits, conformément à l'article
1D de la loi du 20 avril 1810 et à l'article
479 du code d'instruction criminelle,
sur la citation, directe du procureur gé-
néral.

La Cocarde annonçait, à trois heures,
que le procureur général Quesnay de
Beaurepaire aurait donné sa démission.

Au parquet du procureur général, on
déclarait ce soir, à cinq heures, ne rien
savoir de cette nouvelle. D'ailleurs,
durant toute l'après-midi et assez tard
dans la soirée, le procureur général s'est
entretenu dans son cabinet avec trois de
ses substituts.

* *
Les délits relevés contre les prévenus .

,dans l'affaire de Panama sont l'abus de i
confiance et l'escroquerie dont l'accusa- .
tion croit avoir trouvé des preuves dans
les contrats pour l'exécution des tra- :
vaux. '

Le procureur général citera directe- ,
ment les prévenus ; le jour sera fixé par i
M. Périvier, premier président de la i
cour, qui présidera la première cham- >
bre, probablement dans un mois.

,<
'—— ' *•* i

Dépêches Diverses '
—.— (

Paris, 15 novembre. j

LA CHAMBRE DE RAVACHOL

M. le procureur général s'est enfin ému
de la situation bizarre faite par la justice à i
Mme Burgers , l'ancienne propriétaire de ^
Ravachol, Grande-Rue, à Saint-Mandé.

On sait que la chambre du redoutable
dynamiteur avait été mise sous scellés, de ,
telle sorte qu'il n'était plus possible à la .,
propriétaire de la louer.

M. Brunet, commissaire de police, a reçu
 c

l'ordre d'inventorier et d'enlever les objets
ayant appartenus à Ravachol. Ces objets 1
seront vendus par l'administration des do- *
raaines. '

MORT D'UN CENTENAIRE
 S

Tarbes, 15 novembre.

Il vient de mourir à Maubourguet. au <3
restaurant Junqua, où il était depuis long- c
temps pensionnaire, un nommé Cyprien d
Couines, âgé de cent dix ans. c

Ce vieillard, qui a jusqu'au dernier mo-
ment conservé sa lucidité d'esprit et un état
de santé parfait, s'est éteint sans qu'aucune
maladie ait été remarquée chez lui. \

Il était ne à Anoye, caHton de Lembeye, s
:en 1782. . f

UN TRAIN QUI SAUTE fi

New-York/15 novembre. J?
La chaudière d'une locomotive d'un train A

de marchandises a fait explosion à deux ,
heures, ce matin, sur la ligna du chemin de c
fer de Philadelphie à Reading. g

Cinq hommes ont été tués. Leurs cada-
vres ont été lancés dans toutes les direc- a
tions.

Le train a été détruit. c

EXECUTION DU DOCTEUR NEIt
Londres, 15 novembre.

Le docteur Neil, condamné à mort pour e
avoir empoisonné plusieurs personnes, a été
pendu ce matin. I fi

g l'EXPLOSM DE DYNAMITE
s- —
>4 Paris, 15 novembre.

Les locataires de l'immeuble dynamité ds
'" | la rue des Bons-Enfants réclament l'enlevé-
es ; ment des débris de toute nature qui jonchent
la encore la cour.

Comme il se trouve parmi les décombres
une foule de papiers tachés de sang et des
plâtras auxquels adhèrent des lambeaux

* de chair et des éclaboussures de cervelle, on
— s'est enfin décidé à répandre sur le sol un

liquide désinfectant.
3e M. Porée, commissaire de police, a fait

remettre, hier matin, à la veuve du gardien
de la paix Réaux, deux montres, l'une en
or et l'autre en argent, que le malheureux

ée agent avait sur lui au moment de l'explo-
is . sion.
t, ' La montre du secrétaire Pousset n'a pas
58 encore été retrouvée ; peut être est-elle en-

m fouie sous les décombres.
„ . Les mauvais plaisants continuent à dé-

poser un peu partout de prétendus engins
, texplosiblesi,Hier .matin on a trouvé contre

in la muraille de l'église .Sainte-Marguerite
Qt une sorte de marmite en

 !
 'fonte enveloppée

le dans deux journaux. L'objet a été envoyé
ii au laboratoire municipal. La fameuse bombe
a- du 24.de la rue des Halles contenait simple-

ment du sable.
la M. Atthalin reçoit chaque jour de nomn
„ breuses dénonciations contre des -personnes
, qui sont parfaitement innocentes de l'atten- ]
18 tat de la rue des Bons-Enfants, D?ux ou- ,
s " rracrs cordonniers, qui avaient tenu des

propos inconsidérés dans un débit de vins ,
se, du quartier de la Banque, eut été amenés
0$ hier devant le magistrat. Ils n'ont pas eu
ir de peine à s.e disculper. ......
tg Dans l'après-midi, un personnage parais-

sant un peu détraqué accourait tout essoufflé
3# au Palais de Justice et affirmait au juge
5" d'instruction que des dynamiteurs se trou-
9c vaient réunis, au nombre de quatre, dans
e- une chambre d'hôtel meublé dont il donna
1, l'adresse. Le service de sûreté fut aussitôt
et interné de j&ett* /déclaration,; des agents |

envoyés à l'hôtel en question trouvèrent
j. quatre pauvres diables qui tombèrent des
 pues quand on lear fitconnaître l'accusation
 ' qui pesait sur eux.
18 ' C'est par centaines qu'on reçoit chaque ,
** '' jour au parquet ou à la sûreté des lettres
si <ie délation ou dans lesquelles de pauvres
n idiots donnent des conseils à la police ou la
1- . gourmandent.

En gamme, les recherches n'ont encore
^e i donné aucun résultat appréciable.

n -—' " ' '— ' d» " 1——

,, W f PIE COUPlEES MORCEAUX
.a . Raris, 15 /novembre.

Le lendemain de:kvdéoQuverte,du cadavre
e dépecé de la rue Botzaris, nous avons si-
,e gnalé la disparition d'une jeune fille, Mu?

Adélaïde Wauthïer, demeurant chez ses pa-
* rents, 49, rue d'Hautpoul.
l" Cette personne avait été enlevée par un "

', individu assez peu recommantlable, un sieur
a Charles Alexandre, qu'on soupçonna un
l- ' moment d'être l'auteur du crime. Certaines

particularités donnaient à cette hypothèse
un caractère de vraisemblance.

Adélaïde Wauthier a été retrouvée, hier
i i seulement, dans un hôtel meublé de la rue
\ Claude Decaen, au n» 75.

Le loueur n'avait point inscrit sur son li-
Vre sa nouvelle locataire.

Quant à Charles Alexandre, ii a été arrêté
au moment où il «venait s'enqnérir du sort
d'Adêbjide, qn^il afvait abandon aée quelques

i jours auparavant"
C»t individu aéié écroué au Dépôt pour .

* sfêtre rendu coupable, de plusieurs escroque-
rjtës au préjudice de M™* "Wàuthipr mère.

i- Depuis l'affaire de la rue Bôtzàris, 110
e femmes sigrfaléss comme disparues ont été

retrouvées par le service de pureté; il en

s reste encore une trentaine à découvrir.
M. le juge d'instruction Lasconx a fait

di£Sni.ti.v.e.ment enlever de la Morgue les har-
8 des qui s'y trouvaient exposées. Il les a en-
'» voyéas au laboratoire de toxicologie, où
'- M. Ogier, le chimiste expert, analysera les

tâches qui se trouvent sur la blpute, afin
de déterminer la nature de l'acide qui les a.
produites,

» A part cela, rien d'intéressant à bi g oalar.
8
., , i|Qpu3ziMiig:,i|!)iui,ii.; jf.ii, T-'-uiijîajMaiimB^tPaa
i
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Villtfranohe. — Attaque nocturne. —

Avant-hier soir, vers huit heures, lfe nommé
J , J. . ., domicilié à Belleville, allait à Taponas
5 à la rencontre de M. Cimetière père, avec (

lequel il avait bu dans la soirée. Au mo- (
ment où ce dernier arriva il && jeta sur lui,
après l'avoir terrassé il le fit tomber dans un
ruisseau plein d'eau. . j

Cimetière comprit de suite que cette atta-
' ". que- avait pour mobile le vol, mais l'agres-
f saur, malgré l'obscurité, voyant qu'il avait
L été reconnu, prit la fuite sans avoir pu voler

sa victime.
Cimetière revenu de son alourdissement

déposa immédiatement une. plainte à la gen- i i
darmerie qui, aprè* d'aslives recherches, a J
arrêté l'agresseur et l'a conduit à la prison <

' de Villefranchs où.il a été écroué. i
— Vol. — Des malfaiteurs se sont intro- ]

duits dans la saisine de M. Guerry, cafetier 1
à Chamelet, et lui ont dérobé la somme de 1
65 francs, renfermé» dans le tiroir d'un pla- (
card non fermé à clef. ]

i Les voleurs ont pénétré dans l'apparte- 1
L ment en passant par une fenêtre, après l'a- 1
» voir brisée.

On est sur les traces des coupables.
, • i

Givors. -— Une disparition. — M. Jean- 1
Baptiste Chollier, ouvrier maréchal ferrant j
chfz M. Ollagnier, plaie Picard, a disparu ]
du domicile paternel iepuis le 7 courant. i

Voici son signalement : taille, 1«> 61, che-
veux et sourcils châtain foncé, yeux gris, t
nez moyen, bouche moyenne, menton rond, c
visage ovale ; il est vêtu d'un pantalon en 1
velours presque neuf, d'un veston noir et c
coiffé d'un chapeau mou.

Prière aux personnes qui pourraient en t
dontrer des nouvelles de les adresser au i
commissariat de police de Givors. Elles ren- r
dront »<-rvice à une famille éploree qui e
craint d'avoir un malheur à déplorer.

ISÈRE l
Saint-Symphorien-d'Ozon, — Concert. —

Un grand concert vocal et instrumental r
sera offert par If s sociétés chorale et fan- !
fare de Sâint-Symphorie.n, pour célébrer la
fête annuelle, de Sainte-Cécile, sous l'habile
direction de 'MM. J. Bernet, directeur de la
chorale, et de M. A. Bjnnet fils, directeur
de la fanfare.

Programme des morceaux qui sprentexé- Jj
entés sûr la place publique, le dimanche, £
20 courant, de 11 h. 1/2 à midi 1/2 : b

; lo Défilé de la Garde républicaine, l" -8
aud., Wettge, par la fanfare ;

2° Gloria Victis, chœur, J. Ritz, par la "
chorale ; 1

8° Le Lac des Fées, fantaisie, Auber, par S
la fanfare ; H

4° Les Sorciers, chœur, A. Saintis, par la
chorale ; n

5° Polka pour piston, Ire aud., A. Bonnet b
l nls, par la fanfare; I tî

Î
6° Patrie, chœur, Laurent de Rillé, mor-

ceau d'ensemble exécuté par la chorale *t
la fanfare.

Après le concert, la Société chorale se
rendra à l'hôtel de la Promenade Vincendon

9 et la fanfare à l'hôtel du Louvre, tenu par
M. Gonin, où un banquet sera servi en leur

t honneur.

Séréain.' — Un mari brutal. — La petite
8 commune de Sérézin a été mise en émoi ce
s matin par les cris : « Au secours ! A l'assas-
' sin 1 » de la nommée Thérèse Husser, que
1 son mari venait de rouer de coups. Cette
1 , pauvre femme avait pu s'échapper des

mains de son meurtrier et se réfugier tout
• en chemise chez son plus proche voisin, un
1 conseiller municipal.
1 Le maire a été aussitôt appelé et a cons-
c taté l'état vraiment lamentable de cette

pauvre femme ; elle était toute meurtrie de
coups, les yeux tuméfiés et la face presque

B toute noire. On espère que le coupable ne
sera pas laissé tranquille et que M. le com-
missaire de Vienne et le parquet poursui-
vront énergiquement ce mari peu complai-

8 sant.a
Vienne. — Classe 1892. — Dimanche

B 20 novembre courant, réunion au café C«l-
§ Jette, place de PAffuterie pour les jeunes

9 , geri,s de la .classe 18^2, du quartier Saint-
Martih.

Dimanche 20 novembre courant, réunion,
. i pu café Giraud, pour les jeunes gens de la
| filasse 1892, du quartier Pont-Evôqùe.

LQIRE
j Saint-Etienne. — Accident du travail.—
, ! On a transporté à l'hôpital le nommé Xavier

5 Charrier, âgé de 63 ans, raanœuvre, rue du
! Soleil, 49, qui était tombé d'un échafau-

dage, maison Ublier, au Vieux-Soleil, et
. ' s'était cassé la jambe.

5 — -Saint-Etienne la nuit. — On continue
5 d'assommer les gens au centre de la ville.

Dimanche soir, M. Ducloutier, restaurateur,
3 rue Gambetta, 20, a été assailli en rentrant
i chez lui par des rôdeurs de nuit qui l'ont
t vigoureusement maltraité. Hier soir mardi,
s la police de sûreté a arrêté trois' chenapans .
t émérites, nommés Bôry, Mirandol et Just, '
i soupçonnés d'être les auteurs de cette agres-
t sion. ,.

— Vol chez un marchand forain. — La
J yoiture de M. Doriac, marchand forain, ins-
' tallée ruo Montebello, a été dévalisés par
Ï ' des malfaiteurs, qui ont emporté pour 70 fr.
' d'objets.

— Acte de probité. — Le fils de M. Du-
• rassier, agent le la sûreté, a trouvé, rue de

la République, un billet de 100 fr., qu'il a
déposé au bureau de police, où la personne

• ( qui l'avait perdu est venu le réclamer. Nous
. ., félicitons ce brave garçon.

Rive-de-Gier. — Accident. — Hier soir,
vers 6 heures, plusieurs enfants s'amusaient

i . rue d'Egaranie, en face du café du Tunnel,
à faire reùler des tonneaux,

i A la suite d'un faux pas, l'un d'eux,
nommé Jean-Baptiste Dechaume, âgé de -

j 6 ans, demeurant rue Richarme, 54, :a eu la ;
i jambe droite prise entre la barrique et la

bordure du trottoir.
Relevé aussitôt, il a été conduit au domi-

cile de ses parents, où il a reçu les soins du
i docteur Geofîray.

— Conseil municipal. — Le conseil mu-
nicipal de notre ville se réunira vendredi

i prochain, à 4 heures du soir, en session or-
dinaire.

Roanne. — Vol. — Dins la nuit du 13 au
14 courant, des malfaiteurs se. sont intro- .
duits avec escalade, dans l'atelier du sieur
Brisebras, plombier, quai du Bassin, et y
ont soustrait douze robinets en cuivre nic-
kelé, un lingot de plomb de 18 kilos, 5 à

t 6 kilos d'étain, le tout estimé 70 francs.
Lf-s auteurs sont inconnus.

— Coup de couteau. — Hier soir, la
femme Dauvergne, âgée de 40 ans, demeu-
rant à Roanne, a été conduite d'urgence à
l'hospice à l'aide d'une voiture de place.

Celte femme a déclaré que le 13 courant,
vers 10 heures du soir, sur le territoire de
la commune de Nougy, près du pont d'Ai-
guilly-sur-la-Loire, elle avait été frappé^
d'un coup de couteau à la tête, et de plu-
sieurs coups de pied et de poing par un
nommé JeanMarie Auelair, maréchal fer-
rant, à Saint-Haon-le-Châtel. Les blessures
d« cette femme, quoique graves, ne mettent
pas ses jours en danger.

Auclair, auteur de «ette aggression est re-
.cherché.

— Accident.— Hier, dans l'après-midi,
le nommé Jean-Pierre Boyet, âgé de 64 ans,
sabotier, rue Pernetty, s'est fracturé la
jambe droite au-dessus de la cheville, en
'tombant par suite d'un faux pas dans la
rue la Cote. '

Il a été transporté à l'hospice dans une
veiture de place.

— Arrestation. — La nommée Annette
Collette, âgée de .32 ans, née à Yernaison-
(Rhône), a été arrêtée sous l'inculpation de
vagabondage.

Cette fille était allée place Dorian, de-
mander à un marchand ambulant de lui
faire partager sa voiture et sa couche pour
y passer la nuit.

DROME

Valence. —- Tombé d'un troisième étage.
— Aujourd'hui, le nommé Henri Armand,
âgé de 43 ans, demeurant à Valence, rue
Faventines, 12, venait de rentrer chez lui
dans un complet état d'ivresse, lorsqu'il lui
vint l'idée de se mettre à sa croisée. Mais,
pris d'un étourdissement occasionné par la
trop grande absorption d'alcool, Armand est
tombé dans la rue; relevé aussitôt, il a été
conduit à l'hospice, où il a reçu les soins de
M. le docteur Clavier, qui a déclaré que les
blessures occasionnées par cette chute n'é-
taient pas graves.

— Accident de voiture. — Lundi, vers
7 heures du soir, l'omnibus de l'hôtel de
France, passant dans la rue Madier-Mont-
jau à une allure précipitée, a renversé le
jeune fils de M. Malizard, bijoutier, au mo-
ment où iîtraver8ait la rue.

Relevé immédiatement, cet enfant a été
transporté au domicile de ses parents. Le
docteur Jean, mandé aussitôt, a déclaré que
la jambe droite seule était contusionnée et

1 que son état n'était pas grave.

— Attaque sur la voie publique. — Qua- ,
tre individus inconnus se sont précipités
hier soir sur le nommé Joseph Roehe, com- <
missionnaire, au moment où il dételait son
eheyal. ]

Après l'avoir frappé à coups de pierres, ces \
vauriens se sont enfuis. Parmi eux se trou- j
vait un nommé Brenier, portefaix. ,

— Au Palais. — Le tribunal a précédé
hier à l'installation de M. Mengin, juge à 1
Alais, nommé juge d'instruction à Valence, <
en remplacement de M. Barbier, nommé 1
président du tribunal civil à Mende (Lo- I
.zéro.) c

— Tentative de vol à Rochegude.— Dans
la nuit du 13 au 14 novembre, une tentative B

de vol avec effraction a été commise dans la '
boite aux lettres de la commune de Roche-
gude. F

Le nommé Boissin, boulanger, a trouvé f
la boîte aux lettres ouverte et a constaté r
qu'elle portait des traces d'effraction ; mal-
gré toutes les recherches, les auteurs de ce &
méfait n'ont pu être découverts.

Il résulte de l'enquête faite par la gendar-
merie qu'au moment de son effraction, la d
boîte ne contenait qu'une lettre sans impor- d

I tance. j

- Incendie. - Avant-hier, à huit heu-e,
du soir, un incendie s'est déclaré à Bez-T
dun; une meule de paille appartenant à M

i Louis Cordeil, propriétaire, a été la xtraià
i des flammes. ^~j

Romans. — Théâtre. — La troupe d'oné
rette de Grenoble, dirigée par M. Teyssevre
a fait ses débuts hier soir, sur notre scène

i dans les Mousquetaires au Couvent. *
i Elle a remporté un grand et légitime suc
 ces. Ont été particulièrement applaudis"
, Mmes Teysseyre-Bollys, Caisso SablairolleV
i Martell et MM. Giraud, Casavan et Azal's

; ^ 1_
1 Nouvelles de Suisse
, 15 novembre.

Berne. — Hier soir, vers 9 heures, un ince*.
i die a éclaté à QStenbach, trois personnes sont
, restées dans les flammes : la femme de M. Maier

et deux enfants. *

Argovie. — La loi sur l'abaissement de la
taxe de la naturalisation des étrangers a été
rejetére par 18,643 contre 9,313.

i Genève.'— Le dépouillement est partout ter-
miné. En ville, Contrairement aux prévisions

: môme les plus optimistes, le résultat a pu en être"
proclamé dans la soirée. Sont élus : 13 radicaux,
libpraux, 13 démocrates, 4 ouvriers, 2 radicaux.
nati°naux et 2 catholiques.

Le Grand-Gonàeil se composera donc de :
88 radicaux-libéraHx, 8 ouvriers, 6 radisaux.

nationaux. Total : 52.
33 démocrarès, 15 catholiques. Total : 48.
Les forces de chaque groupe se décomposent

1 ' fie la manière suivante :
5,000 radicaux-libéraux, 4,400 démocrates .

. L950 catholiques, 1,000 ouvriers et 750 radicaux.'
nationaux.

Une bizarrerie du scrutin : MM. Frey (démo-
prate) et Dubois-Miéville (radiqal), les prineipaux
promoteurs de la représentation , proportionnelle
pu des minorités, comme on voudra, ne sont pas
élus. Par contre, les chefs de çhagne parti pas-
sent.

Chez les radicaux-libéraux : MM. Favon, La*
chenal, Vautier, Gavard, Pierre Moriaud, Didier

| conseiller d'Etat, Fazy.
Chez les démocrates : MM- Ador, Richard, Du-

pant, conseillers d'Etat ; Odier, Chauffât, Eutty
président du Grand-Conseil.

Chez les ouvriers : MM. Thiébaud, Triquet,
$igg, instituteur, élu dans les trois collèges.

Chez les catholiques ; MM. Célestin Martin,
Rivollet, Fontana, Porte, Demaurex.

Chez les radicaux-nationaux : MM. Patru et
Hêridier.

\ _  —

COUR D'ASSISES DE L'ARDÉGnE

UNE ERREUR JUDICIAIRE
I/Ail'aire Claude Meunier

Privas, 15 novembre.
Claude Mounier, âgé de 31 ans, né le 5 dé-

cembre 1861 r à" Saint-Jeure (Haùtô-Loire),
ouvrier mineur à Saint-Etienne (Loire),
comparaît devant les assises de l'Ardèche
pour un vol commis au hameau de Boiray,
commune de Vocance (Ardèche), dans la
nuit du 28 au 29 mars 1892, au préjudice de
M. Veyre.

Ce vol, d'une somme de 10 francs environ,
fut commis la nuit.

Mounier s'est déclaré l'auteur du vol ci-
dessus après avoir échoué dans son récours
en grice contre la condamnation aux tra-

' vaux forcés à perpétuité prononcée par la
cour d'assises de la Haute-Loire pour un
vol à main armée commis dans la Haute-
Loire dans les circonstances suivantes :

« Dans la nuit du 28 au 29 mars 1S90,
cinq malfaiteurs pénétraient dans la ferme
isolée des Piolets, commune du Chambon-
de-Tençe (Haute-Loire,).

Ils se saisirent d'abord d'un vieux domes-
tique nommé Plagnat, le lièrent, et l'un
d'eux le garda à vue, le menaçant d'un re-
volver s'il bougeait.

Les quatre autres entraient dans une
chambre où trois femmes étaient eouchées,
là veuve Delarbre, la veuve Vial, et la nièce
de cette dernière, Marie Vial. Ils sommèrent
les femmes de se lever. La nièce, faisant
quelque résistance, dut Se réèignër sous la
menace du revolver.

Une perquisition fut faite, on .s'empara
de quelques bijoux et d'une somme de 700 à ..
800 fr.

Le gardien de Plagnat, trouvant que ses
compères mettaient beaucoup de temps pour
opérer, vint les rejoindre, abandonnant le
vieux domestique, qui en profitait pour se
dégager et courir au plus vite au hameau
de Chaumette chercher du secours.

Lorsque les ' voleurs s'aperçurent du dé-
part du vieux domestique, ils s'empressè-
rent de filer.

Une enquêta s'ouvrit. Quelques jours
après, trois individus étaient arrêtés :Liaary,
Moula et Mounier.

Ils comparaissaient devant la cour d'as-
sises de la Haute-Loire, et Mounier fut conr
•damné aux travaux forcés à perpétuité, mal-
gré ses dénégations, sur le témoignage dé la
nièce Vial, qui affirmait l'avoir reconnu. '

Tous les débats d'aujourd'hui vont donc
rouler sur cette simple question :

Mounier était-il réellement à la ferme des
Piolets ou au hameau de Boiray dans la
nuit du 28 au 29 mars 1890?

S'il est établi qu'il était à ce dernier en-
droit il aurait denc été victime d'une erreur
judiciaire.

Plusieurs témoins entendus ce matin se
souviennent que Mounier était bien en effet
autour du hameau de Boiray à l'époque du
vol de 10 fr.

La femme Jannel, cafetière à Boiray, le
reconnaît parfaitement, mais ne peut pas
bien préciser si c'est le 25, le 26 ou le
27 mars qu'il est venu dans son établisse-
ment où elle lui.a servi du jambon.

Un autre témoin, M. Fresnon, cafetier à
Andance, le reconnaît aussi et dit qu'en
effet tous les détails du passage de Mounier
sont rigoureusement exacts.

La femme Fresnon se rappelle avoir servi
un individu ce soir-là (vendredi), mais ne
le reconnaît pas.

Jourdy, menuisier, et Archier, cultivateur
à Vocance, se souviennent en effet s'être
trouvés ensemble au café Fresnon, ainsi
que Mounier l'a déclaré!

Veyre, le volé, dit que parmi les divers
objets volés étaient des draps de lit.

L'accusé dit n'avair pas volé de draps de
lit ; qu'il est possible que dans sa précipita-
tion il ait pris des draps de lit et qu'il les
ait abandonnés au bord de la maison où des
étrangers ont pu les prendre.

Rochedix, propriétaire à Saint-Pierre-des-
Macchabées, le reconnaît fort bien. Ils ont
eu même une petite discussion ensemble
lorsque Rochedix l'a chassé de la cabane où
Mounier s'était réfugié dans la nuit du vol
de Boiray.

Les époux Montereynard, qui lui ont
acheté des objets volés, le reconnaissent
formellement.

Ilsemble donc qu'en réalité Mounier n'était
pour rien dans le vol commis à la ferme
des Piolets, à trente-cinq ou quarante kilo-
mètres de là.

L'audience suspendue à midi, sera reprise '
à deux heures et demie.

Privas, 15 novembre.

Mounier est reconnu réellement l'auteur
du vol commis dans l'Ardèche au hameau
de Boiray, commune de Vocance.

Son défenseur, M8 Buffin, plaide l'acquit-
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 de Mounier, qui a subi injustement «

Hiofflces atténuantes : Mounier est con- «

^^Sâfflï/ia revision du E
^tîïÏÏSïS. la Haute-Loire est j,

inHisBensable. ^^^^
r
____— cj

^ ^ " d«
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Le temps. - Observations du journal, 15 no- ^

mmbre, 4heures soir. .„,,„,. <U

24 heures + 8»5.
 Teg forteS pressions m

Situation ?^Mf 0i?\7PSt de 'Europe, tandis iapersistent au centre e i à 1 est ̂ ^^^ et Ia
§ue la dépression *.^$£^au continent. La te
gaisse est générale dans 1 ouest ,

 nM deg
Srfurd.mafs iffîp. va devenir nuageux, jr.

«irrita 1 à Nice. Les hauteurs sont de 755 à
Oaessant, 767 aux Iles Sanguinaires. «
Ze^ ̂  r«r« «m/ou*»*. - Ciel ^

nuageux, temps doux.

. * .
,'jjS..*.']

Une dépêche de Paris nous annonce que
M. Faure, juge-suppléant à Lyon, est nommé

juge à Marvejols.  la

* # m:
Ecole de Saint-Maixent :
Les examens écrits pour les sous-officiers

candidats à' l'école de Saint-Maixent corn- tn
mencent aujourd'hui au„ fort Lamothe. M_

Ily'a vingt-cinq -candidats pour la garni- d'i

sonde Lyon.
 #

 £<

& # J

M. Georges Le Cadet, préparateur d'astre- fai
nomie physique à la Faculté des sciences de «£
Lyon, est nommé officier d'Académie. de

Os se souvient que M. Le Cadet a pris part BU]
à la dernière ascension de Pompéien, et que, dit
grâce au sang-froid dont il fit preuve, une
catastrophe a pu être évitée.

 5
 va

Nous applaudissons, à la distinction bien J
méritée qui vient d'être accordée à M. -Le <jui

Cadet. p r<

#** tei]
siii

Baccalauréat ès-lettres : . ,
Douzième série. — Sont définitivement ad- c@]

mis : MM. Alexandre, Dumont, Gazel, Géri- yœ
not, Gonnet, Journal, Lavirotte, Moyne, i

Riseffe. " ;. , , de
Treizième série. — Anthoinoz, Aulagnon, cat

. de Beaurepaire, de Broches des Combes, 1

Brunft, Burines-Desrogiers. : j™

* * .*

Vendredi prochain partira la délégation en. JJ.e ,
voyée'-par l'Association des étudiants de Lyon
pour la représenter aux fêtes universitaires Le
qui sont données à Liège par l'Association j
des étudiants de cette ville en l'honneur du ffia
soixante-quinzième anniversaire de sa fon- et <

datioà.
1
'' , grè

Les étudiants qui auront le bonheur d'ac- ten
corapagner le drapeau de l'Université lyon- de
Miseront MM. David, président; Burg,  ' J

Chambard, Bernard, Rioufol. g*

* il

La Cigale: L^
Sous: ce titre symbolique,, la Cigale, uiae ° û

nouvelle société littéraire et artistique -vient fau
de se fonder à Vaise. S0Û

Elle a tenu sa première séance samedi, réu

brasserie Majjrié Quand nous, aurons dit n&i
qu'ona pa y applaudir le chansonnier lyon- J
nais Yon-Lug dans ses jeyeuses et originales <p«
chansons ; l'exquis chanteur Gerbaud, l'irré- » ^'
sistiole|comique Prudhon, l'excellent baryton £®n
Perret-, îles fins diseurs Ducruy et Mazière, A
l'habile limeur de rimes Mermillon, les duet- ne 
tistes Will-dand, les chanteurs Lionnet, Lom- girs
bardf Giraudj Delorme, Richard, etc., cela «l-ii
nous dispensera de dire que cette première tpu
séanije a été très brillante. v4*

Av*e de tels éléments, la Cigale est sûre . *
de réj^nr, à ses prochaines séances, tout le .
monde artiste de Vaise, ce quartier déshérité | e <
entre tous. $

*** Pos
* * Tad

Lcéle'supérieure de commerce : gra
Le président de l'Association des anciens con

élèves de l'Ecole supérieure de commerce rap- sait
pellejque l'assemblée générale aura lieu le ao gué
novembre, à l'école, à quatre heures et de- e*le

mie, et le banquet le même jour, à sept heu- Jr?,'

«s,fl'hôtel Collet.
 V1

ï
L'Association recevra M. Paulet, chef de jj^a

bureau de l'enseignement commercial au mi- ' Voi
nistère du commerce. Irai

* ii
* * sen

Nous =reeevons de la belle-sœur de M. Dau- M
malle une rectification à notre article de che
lundi dernier. Nous en extrayons le passage P
suivant : vtff''

d.6 1
«•.... Nos intérêts commerciaux ne sont £e&

atteint&;: en aucune façon car, malgré des JJ
«sais qui n'ont pas donné les résultats défi- MM
r
"s> les affaires de M. Daumalle sont absolu- repi

*»»t prospères et ne péricliteront point entre que
es mains d'un personnel dévoué que je dirige Deb

fl
e mon mieux. » J8 *
Nous sommes heureux de publier ce té- , ~.
°ignage ; notre article, du reste, s'occupait au .
f M. Daumalle, qui appartient à la dire- p
1(

lu«. et n'avait nullement pour but de con
Porter.un préjudice quelconque à sa maison. 0

* niei
p * * querar un sentiment que tout le monde corn- Cha

san
 et quil îmt louer une fois par ba" ^*

ri

théj 'a censure yient de défendre la mise au liar
eatre des gardiens de la paix et des scènes y

revu
11 aVa

" priS l,Jlabitude de £aire dans les
 théi

-^  ioïc
——— -^ _— pau

EXPERIENCE DE MOBILISATION ŒS
 M

extl?-si que VEcho de Lyon l'a annoncé, une g
u

'^
SfM de mobilisation a eu lieu au- «™

L?.
kttl

 •
dans toute ia France- sèii

coamfn 1!06 de gendarmerie était chargé - %£
HTZ Û e serait en cas de guerre - de la

 a
^°

»OJ?» -Sslon des affi°hes de mobilisation
 8éa

J
«om«îi "s et des ordres de convocation des f"
4*^ons de réquisition des chevaux et

 con
;s

 veitures attelées. *

Cre? o
lenCe

 ̂  n'a duré 1ue quelques J"!
«notas on ?enéralement réussi, c'est du

 ae
^

^ents U m semble rés^lter des renseigne- *

**MZ2S?* ParTienDeDt de Pa«s 6t de» pub

AL
 A)Ly

°
H
 ^'

^taistèr^'^i^ télégramme envoyé par le en s6re de la guerre (bureau de la mobili- L

ent sation) est arrivé à 9 heures à la place et a
été transmis aussitôt à la gendarmerie.

vec La contexture de la dépêche était assez
on- explicite pour ne pas donner heu à d'alar-

mantes nouvelles. L'année dernière, par
du exemple, et par un beau dimanche, sur la
est transmission d'une dépêche de mobilisation,

on avait vu le maire prévenir le garde
- champêtre puis le tambour de ville qui,

deux heures durant, hattit la générale '
comme au temps des plus mauvais jours de
notre histoire.

Et pendant que réservistes et territoriaux 1
-_ faisaient leurs adieux, une nouvelle dépê- j

che avertissait que celle du matin n'était 1
qu'un simple essai.

n0 . Hier, rien de semblable n'était à crain- (
dre, et dès la réception du télégramme, on 1

>e dépêchait les gendarmes dans les gares, i
dans les mairies, dans tous les endroits en- <

res fin où l'avis démobilisation doit être affiché, i
les Leur .tâche terminée, en rentrant à la ca-

serne, presque tous avant midi, les gendar- 1
>ns mes ont pu être contents de l'opération à t
rt'8 laquelle ils ont pris part, car elle à complè- i
j~ tement réussi. c
jeg La rapidité avtc laquelle s'est opérée cette é

u> transmission, est de bon augure pour le
jour où au lieu d'un simple essai, il .'s'agira s

0B de mobiliser réellement les défenseurs de la s
ntô patrie.

\l -*—-' —^ c

* CONSEIL MUNICIPAL <
, . ç

Séance du 15 novembre (\
ue - _ e
ne La séance est ouverte à 8. h; 30, sous, -

la présidence de M. Rossigneux, pre-
mier adjoint.

Questions diverses
T S
n M. Clatel pose une question à l'adminis-

tration. Il y a quelques jours, il a adressa à
M. le maire, une lettre énumérant les griefs

»t- d'un malade interné à l'asile deBron. Ce ma- j,
lade se plaignait du régime auquel il était a
astreint. Qu'a fait l'administration ? p

M. Rossigneux. — Une enquête « été \,
o- faite. Il résulte des renseignements, à nous v
je fournis, que les réclamations ne sont pas

fondées. Le plaignant est atteint du délire c
de la persécution. Dans tous les cas, une vrt surveillance très sévère sera exercée par la e

e> direction de l'asile. i,
ie M. Colliard .donne lecture du veau sui- p

vant : c
ta Le conseil municipal émet le vœu qu'au- i(
•0 cune modification restrictive à la liberté, ne

soit portée par le Parlement, aux lois sur la n
presse, les réunions et associations. L'ora- a
teur demande au conseil de se prononcer de i(
suite sur cette proposition. n

j Cet avis est adopté, et «ans discussion, le B
.." conseil à la presque unanimité, adopte le ^
"'" vœu. ei
e> M. Rive dépose une pétition des habitants t i

de la place Saint-Pothin, réclamant l'édifi- fr
a, cation d'un square sur cette place. «
s, M. Bonard demande si les pompiers ont ti

.touché la gratification qui leur a été allouée
le 22 septembre. g

M. Rossigneux. — Ceux qui ont été em- p
ployés ont touché une indemnité. Les au- ^

a" treg, nen. éi
'n , •..... el
ïs Le Congrès des Consommateurs du Gaz

H
 M. Colliard. — Un congrès des conspm- lJ

u mateurs du gaz doit se tenir à Lyon les 27 c,
J" et 28 courant. Les organisateurs de ce con- 1 '

grès ont demandé à la ville un local pour P;

> tenir les séances. Quelles sont les intentions
i- de l'administration î dl

y M. Rossigneux. — L'administration met- P'
Ira à la disposition des congressistes la *e

Bourse du Travail. V1

M.Augagneux. — Ce choix est fâeheux. j a

La Bourse appartient aux, seuls syndicats J?

i(a ouvriers, et ce ne sont paglis syndicats ou- W
vriers qui ont organisé ce congrès. Il ne 91

faut pas d'équivoque, les délégués des aon- ?(

sommateurs du gaz de plus" 'de 40 villes se n!
'> réunissent pour discuter leurs intérêts et V1

it non pour faire de la politique.
i- Je demande, au nom de la commission ra

IS que le conseil a choisie pour le représenter lu

s. à ce congrès, qu'on mette à la disposition Ps

1 des délégués les salles de commission du
° conseil à l'Hôtel de Ville. v<
;> M. Rossigneux.— Si la Bourse du Travail Vl
t_ ne vous convient pas, l'administration choi- vc

i- sira un autre local.
a M. Auffagneur. — Il faut se prononcer
e tout de suite. Je propese la délibération sui- —

vante;.:' .., ,.»

e « Le conseil invite l'administration â'Met-'
- tre à la disposition des membres du Con-
, grès des consommateurs du gaz les salles
é de commission du conseil. ,» "J J

M. Rossigneux s'élève contre cette pro- *|

Î
»ositiôn. Suivant lui, il faut la renvoyer à av

'administration pour l'étudier ; il y a de cu

graves inconvénients à céder les salles de
s commission. L'administration, si elle le fai- jjj°
i- sait, semhlerait se solidariser avec les délé- j?i'
3 gués et combattre une compagnie à laquelle a^

elle a accordé un privilège. Il pourrait en
résulter de graves inconvénients pour la ?f

" ville. JJ
M. Affre. — Vous ne voulez pas vous sp- \A

e ; lidariser avec les consommateurs du gaz.
- Voilà comment vous prenez les intérêts des sa

travailleurs. Da

if. Rossigneux. — Les travailleurs ne se aB

servent pas de gaz.
M. Masson. '<** C'est parce qu'il est trop *e(

e cher. (Rires.) «s

e Une longue discussion s'engage. MM. La- sa

vigne, Colliard, Bessières parlent en faveur 60

t de la proposition Àugàgneur ; MM. Rivière,
Debolo, Êruyas contre. ve

s Un vif colloque s'engage mémo entre
î MM- Lavigne et Debolo. Le premier ayant br

reproché à l'administration d'avoir, dans la de
t question du gaz, manqué de franchise, M.
e ZteôoZ© riposte :« Ma franchise vaut la vôtre, m

je ne permets à personne d'en douter !» po
Sur la proposition de If. Colliard, la fin se:

de la discussion est prononcée et on passe f n
au vote. vi:

Par 20 voix contre 15 et 3 abstentions le
8 conseil adopte la proposition Augagneur. pa

Ont voté pour : MM. Régodiat, Charbon- en
nier, Méra, Florent, Montvert, Rive, Co- tr<
quet, Masson, Robin, Bonard, Hemmel, ra
Chavent, Ferra, Coste-Lâbaume, Vignet,
Serin, Bessières, Affre, Augagneur, Col- da

i liard. ar

s Ont voté contre : MM- Berney, P., Théve- de
net, Despeignes, Bourdin, Rieublanc, Ber- pa
théiemy, Grinand, L. Thévenet, Clavel, De- ra
bolo, Rossigneux, Rivière, Bruyas, Bouillin, au
Faurél tei

Ï
Se sont abstenus : MM. Lavigne, Bœuf,

Clatel. se
M. Rive soulève un incident. Il se plaint pc

qu'à la dernière séance le vête accordant une en
* gratification de 10,000 franes à M. Clave- la:

nad ait été escamoté. Il voudrait voir le con- re
seil le recommencer, an ne l'a pas permis

" alors car M. le maire s'est hâté de lever la na
séance. av

M. Rossigneux. — Il est trop tard. Le br
, conseil ne peut revenir sur un vote.

M. Masson proteste également contre la co
hâte mise par le maire a déclarer le vote se
aequis. à ]

M. C1ermont fait observer que ce sont les
" conclusions de la commission des travaux re

publics qui ont été adoptées. La majorité ne
du conseil a été favorable au rapport en l'e
séance de commission, elle l'a également été m

s en séance publique. qi
L'incident est clos.

et a L'ORDRE DU JOUR

Le conseil aborde la discussion de son

dar- ordre du jour. Il nomme les trente-six
par membres des commissions scolaires et

: la renvoie pour nouvel examen nn dossier
ion, relatif à la construction d'une chapelle,
irde Au sujet du placement des orphelins à

ï ui> la campagne, une longue discussion
JB s'engage. :

Le rapporteur, M. Montvert, se plaint de '
aux l'administration qui, contrairement au rè-
5pê- glemenî, a placé plusieurs enfants chez
tait leurs mères.

M. Rossigneux répond que les enfants
un- doivent être placés le plus^ près possible de J
, ©n leurs familles. Ils ne peuvent d'ailleurs être
res, mieux que chez leurs mères. L'allocation '
en- qu'on donne à une mère de famille sert à 
ihé. élever les autres enfants,
ca- JOf. Augagneur et Lavigne trouvent que J
lar- la mortalité infantile augmente dans des
i à proportions inquiétantes. Cela vient d'un ,
plè- manque de soins et de surveillance. Il faut

que l'administration fasse des observations
atta à l'inspecteur' départemental.
r le Sur la proposition de M. Rossigneux, la
;ira suite de la discussion est renvoyée à une
Î la séance ultérieure.

_, Le conseil statue ensuite sur divers i
~^ dossiers ; il aurait épuisé l'ordre du j our, i
* mais M : Masson fait observer que huit *
i|i conseillers seulement, sur' cinquante- 1

quatre se trouvent dans la salle. a
M. Rossigneux reconnaît la justesse „

de cette observation et lève la séance ; il j,
est 10 heures et demie. r

»us , ——'—-«—— r  a

re
MA COPHiïïON FBAKCO-SUISSE i

b —_ — k v
.j_ Nous recevons la lettre suivante : g

i à Monsieur le rédacteur en chef,
efs Oh a déjà écrit beaucoup à propos du g
aa" traité en projet ayee la Suisse. On n'a pas
ait assez dit.peut5.êtra,que ce traité était inspiré ti
, par quelques grosses personnalités, mais, d
et4 non par la masse des négpciapts etàes pu?, o
>us Yriers.
:îas Les travailleurs ne peuvent vivre si l'on d
lre change tous les jours les conditions du trar d
l" 9 vail. Le négociajttqui fait vivre sas ouvriers . le
la en basant ses affaires sur certains drpits qai J b

lui permettent de soutenir la concurrence, fr
ul" peut-il faire marcher son industrie, son

commerce, s'il ne sait ce qu'il pourra faire M
IU" le lendemain. |] u:
n* Nous ne sommes pas de grands écono- g1
1* mistes (comme ,nh dit aujourd'hui), hâns
ra* . antres tisseurs lyonnais; mais nous jugeons /
de les Choses avec notre gros bons sens. Nous I

non* disons que nos fabricants sont en *
 le meilleure situation depuis que l'étoffe paie
Ie des droits et que nous travaillons davantage

et mieux. Alors, pourquoi gâcher cette si- or
?*s tuafion pjus heureuse? Pourquoi vouloir "
'h- faire venir pour rien les étoffes de l'étranger i

quijnous ont enlevé notre gain pendant
>at trop longtemps ?
169 La chambre de commerce a fait une .

grofse erreur en prenant une délibSratipn a

m" ppur soutenir lé projet du ministre du com- j"
IU- merse. Elle l'a bien vu par la protestation n<

énergique de tous nos meilleurs fabricants,, 
_,. et par la lettre de la commission que la ïî

• presse a publiée. Nos fabricants veulent -~

m. travailler, veulent npus faire travailler, S*
g7 c'estleur intérêt. Dans ce cas, l'intérêt de rr

m. l'ouvrier se trouve le même que celui du F»

ur patron. f
ns Nous attendons de la presse républicaine |,

de Lyon l'appui qui nous est nécessaire ?,

Bt- pour lutter contre ceux qui veulent tromper ~J
la îé gçùyernement de la République sur les

vrais intérêts des travailleurs lyonnais. Il _,

1X> faut défendre les ouvriers, il faut défejdr.e, jr
jtg todtëè qui travaille la soie,,lefileur, le mou- :?
g. linier,"le tisseur; etc., contre leé'démar*', »•

ne queurs de linge allemands' et autres, qui #'
in_ vendent l'étoffe étrangère pour la nôtre, et, .

ge nous enlèvent les moyens de gagner notre-*11

et v*e- •
Vous ne voulez pas que l'ouvrier devienne V1

Dn mauvais, vous ayez, raison! "Mais alors ne

er lui enlevez pas le travail qui lui dphné le cii

}n pain pour lui et les siens. d'i
lu Merci, monsieur le rédacteur, de bien

vouloir donner l'hospitalité à cette lettre. gK
jil Vous montrez ainsi une fois dé plus que pr
ji. vous soutenez les travailleurs. br

Salut et fraternité, L. A.

er Tisseur â la Croix-Rousse, de
u- ,—**^. an

£ ISCROQUERlSAtMOM'
;
 tiï

es ru
M. Cousin, commissaire de police de la ur

|* Part-Dieu, vient d'arrêter un individu qui co
^ avait trouvé un ingénieux moyen de se pro-

je curer des ressources. A*
le II y était si bien arrivé que bientôt les
i_ gogos affluèrent et l'escroc put se créer un

é. bien-être relatif qui ne devait guère durer, to
le dame police ayant dû s'en eccuper. de

m Cours Lafayette, 150, habitait dans un tu
la appartement somptueux le npmmé Jean- Pi

Marie Puvillant, |gé de 86 ans, né à Bourg d']

0. (Ain.)

z" Saus le faux nom de Richemont, il fai- tr<

eg sait paraître à la quatrième page des jour- pa
nauxde Paris et de province une alléchante pé

3e annonce ainsi conçue :

« M. de Richemont, concessionnaire l de là
)p section française à l'Exposition de Chicago, P°.

est chargé de procurer le persennei néces- ni]

a. saire et dont le traitement varie de 250 à J°
ir 600 fr. par mois, suivant l'emploi. .^e

et «La nourriture, le logement et même le *in

voyage aller et retour sont payés. » ty<

re On comprend que les naïfs furent nom- , -
nt breux et dès les premiers jours les deman- ^
la des affluèrent. toi
1. A un» première lettre il était invariable > M
e, ment répondu que le concessionnaire ne j

pouvait s'engager sans avoir pris des ren- se,
in seignements sur le postulant et pour ces m,
se frais Puvillant s demandait une avance de fe

vingt francs. au
le Ilfaut croire que la race des gogps n'est âe

pas près de disparaître en France, car ils us
n- envoyaient le « Jouis » sans s'occuper,. au- mf
o- trement de cette agence qui cependant pa- 44
>1, raissait bien suspecte. (
it, Dans le dossier que M- Cousin a trouvé  ev
)1- dans l'appartement de l'escroc, après son trc

arrestation, il a compté plusieurs mlllitfrs (
e- de lettres, écrites par des employés, de bons an
x- paysans, voire même par un dentiste et un ^tr
e- ramoneur qui croyaient trouver la fortune C01
n, au pays où fleurit le commerce de la charc'u- iO0

terie. " '
 les

,
if, Cependant, quelques lettres furent adres- av

sées, soit au commissariat, soit à la mairie, te,
nt pour demande de renseignements, et, après
ae enquête, on acquit le certitude quePuvil- «
e- lant n'était qu'un vulgaire escroc; il a, du M,
a- res^e, reconnu tout ce qui lui est reproché. Cr
is II faut croire que le pseudo-concessipn- de
la naire n'était point à court dîargent ; car il

avait placé dans un régis tre, un certain nom- le
^e brade mandats-postaux.

Hier même, le courrier du matin (que le ]
la commissaire a saisi), apportait de nombreu- Tei

te ses missives chargées, qui ont été envoyées \r

à l'instruction. on

es II est certain que maintenant, le pot-aux- St
îx roses étant découvert, les plaintes seront M.
té nombreuses, et variées; car un homme de les
m l'envergure de Richemont devait certaine- rél
té ment aussi bien placer un ancien préfet <

qu'un simple employé. ir^
L'énumération des naïfs serait plaisante à rir

consulter à plus d'un titre, et nos lecteurs
en apprendraient de belles s'il nous était «

S(?n possible de nommer les victimes de l'escroc. «

$ UN REPAIRE 'DE RODEURS '"
ille.

'.s ® Les arches des nouveaux ponts Morand et ti
ion Lafayette servent — l'hiver surtout — de ê

refuge à de nombreux vagabonds, pauvres c

t , diables sans feu ni lieu, qui ne peuvent,
j; comme en été, dormir alloegôs sur un banc £

hé/ ou étendus au fond d'un fossé.
' Mais, parmi ces malheureux se glissent J(

t des rôdeurs, malfaiteurs dangereux. Ce n'est
de Pas ^a misere 1ui pousse ceux-là à s'abriter

u™ • sous ^es arches d'un pont, mais la crainte ai
j7® de la police. Pour la plupart ce sont des in- «
j: ? dividus recherchés, sous le coup d'une con- P

 damnation, et ils préfèrent dormir à la dure |
que de s'exposer à être un beau matin pin- e)

V !! ces par la police au sortir de leur garni. g;
*•" A diverses reprises des descentes ont été p

t faites, des rafles ont eu lieu, mais ces opé- bi
* rations ne se renouvellent que rarement,

-. - elles sont d'ailleurs pénibles et dangereu-
, ses 1 aussi les agents- se bornent-ils à obser- r

îne ver les abords des ponts sans vouloir s'a- J

venturer sous les arches.
Hier matin, une scène assez curieuse s'est i 1

ers passée près du pont Morand. Il était huit -
ar, heures, les agents de service au marché des

u|t Brotteaux virent sortir de dessous les tra-
+e- verses du pont Morand un jeune homme ®*

âgé d'énViren 25 ans. Pensant qu'ils avaient te
affaire à un de ces nombreux vagabonds m

3^® qui couchent sous ce pont depuis plusieurs g1

[« jours, ils descendirent sur le bas-port pour Sl

l'arrêter. Mais le vagabond, voyant qu'il P'
__ allait être pris, fit .entendre un coup de sif- m

, pet èt;! à ce signal, trois autres individus
V qui étaient cachés sous le tablier du pont se
i!l mirent en devoir de déguerpir en se sus-

pendant aux ferrures. Ils purent ainsi ga- ci:
gner l'extrémité du pont et se sauver après le:
avoir gagné la place Tolozan. n'

Une foule considérable assistait à ce sin- vi
du gulier exercice de gymnastique. PJ
)as Un de ces vagabonds, voulant laisser une ci
iré trace de ses talents gymniques, déploya un m
ais, drapeau et le suspendit à une des travées,
sur, où il flotte encore.

Les agents pénétrèrent dans l'intérieur
on des charpentes et là trouvèrent Une dizaine
ra- dé sacs, de la paille, sur laquelle couchaient &
îrs . les dormeurs, des provisions de bouche, des
[ai ; bougies, des outils pouvant servir à des ef-
ce, fractions, des matraques de fort calibre, etc.

 —

on Pour s'introduire dans l'intérieur de leur
ire repaire, lès vagabonds avaient déboulonné

une plaque de tôle.
t0

" r-m-r-1 irn 1  -ns.. . .. , . . œ

s Chronique Locale î
lie. L
%?'''' Le Calendrier. — Mercredi 16 novembre, i„
*?" 321« jour de l'année. ' ae

Nouv. lune le 19 ; Premier quartier le 27. e9
'M ' Soleil : lever, 7 h. 15 ; coucher, 4 h. 15. ra

Obsèques. — C'est au milieu d'une grande

on affluence qu'ont eu lieu, hier, les obsèques
„; de M. Rouly, secrétaire de la Société lyon-
. " naise des maçens.

t Le convoi est parti du domicile mortuaire SP
« * rhe Paul Bert, 46. Le deuil était conduit par ' &
ZL MM. Rouly, père et frère du défunt. Ve-

îr naient ensuite M. Alexis, président de la
y Société lyonnaise; là Société de reconstruc-
ju tion du quartier G-rôlée représentée par CO

M. Levacher, constructeur de travaux, délé- 80

Qe gué par l'administration; la commission
d'architecture de la ville, représentée par jjj

er M. Jacquis, surveillant, délégué par la com-

es mission. QU
On remarquait plusieurs couronnes don- \

re nées par la coopérative des maçons de Lyon, "
*" la "coopérative dés menuisiers, la eoopéra-

" _,tive dfs serruriérfiiet des couronnes offertes |'

uj par les ouvriers #;ja Société lyonnaise.
_t La famille du défunt adresse ses remer-

re ciements à la Société de reconstruction dux

quartier Grôlée et à la commission de la

96 .Vi%^ ;r.-rrrrrr .>^_,...., . ..,,,

S® Main broyée, -— Un bien regrettable ac-
le cident s'est produit hier soir aux ateliers j.

d'Oullins. "e
in , Un ouvrier frappeur, nommé. Joseph Co- P°
«• . gnin, âgé dé 26 ans, a eu laï main gauche 1&
ie prise sous un marteau-pilon et horriblement de

broyée. rei
Après avoir reçu i les soins d?un médecin hh

e- delà compagnie P.-L.-M., le blessé a été jui
_ amené à l'Hôtel-Dieu, à Lyon.

I A l'Hôtel-Dièu. :— On a conduit hier ma-
' tin à l'Hôtel-Dieu, Pierre Pernicc, maçpn,

rue de la Victoire, 3, qui a été renversé par
là une échelle d'engin dans un chantier sis (-
M cours Latayette, angle de la rue Vendôme, géi
'- Le blessé a la jambe gauche fracturée et, 3 a

de plus, une plaie au cuir chevelu. POE
3S * . j

in Voleurs dérangés. — Des gardiens en Wj
r, tournée, la nuit dernière, ont remarqué que '

des cambrioleurs avaient essayé de frac- Gn1

in turer le « pied-humide » qu'exploite M. det
1- Pierre Segot, en face du n» 1 du cours I
'g d'Herbouville. a t

Les malandrins avaient déjà percé un pei
i- trou dans le volet, mais dérangés sans doute ton
r- par un passant attardé, ils n'ont pu per- „AS
te pétrer leur œuvre.

[a Arrestation. — .M- Ie commissaire de
3 * police de Perrache a fait écrouër, hier après-

s! midi, Louis H..., journalier, rue Smith et
à Joanny R..., même profession, quai Claude- J

Bernard, tous deux accusés d'un vol de ?e(i

Le lingerie, au préjudice de la Compagnie d'O
lyonnaise de navigation. " 13

1_ Vol àOullins. — Hier, à 5 heures et de- /<>
x" mie du soir, un vol a été coramis au comp- rL

toir de la Drôme, rue de la Café, tenu par rr
a ' M. Laurent, puvrier aux ateliers d'Oullins. °ni

Les malfaiteurs sent entrés et se sont fait ^a -
1- servir une consommation ; l'un d'eux de-
,s manda à la patronne de l'établissement de <
e lui montrer les lieux d'aisances,, et, pendant

qu'elle lui indiquait le chemin, son compère
p s_emparait de la clef du comptoir et déva- '
18 hsait le contenu du tiroir. Fort heureuse- V61
l" ment, il n'y avait qu'une somme de 13 ou 13
l" 14 francs. EU
, Ce n'est qu'après le départ des malfai- j»

'° teurs que l'on s'est aperçu du vol. Il était â(jgn trop tard, ceux-ci avaient disparu. „„.
Ce sont deux individus d'environ 20 à 25 * l

IS ans, assez bien mis. Us paraissent être ca,f
n étrangers à Oullips, parleurs figures étaient ^
ie . complètement inconnues aux personnes qui COU
*" les ont vues. 00%

Plainte a été dépasée à M. le commissaire mo
8" d'Oullins qui recherche activement les au- A
P» teurs de ee vol. CO
is —1 ,
1- Objet trouvé. — Hier soir, à minuit,
u M. Bizet a trouvé, sur le boulevard de la J
é. Groix'-Rousse, une montre rempntpir en or, tio.
a- de femme, avec initiales L. G. le i
il La personne qui a perdu ce bijou pourra chi
X- le réclamer chez M. Bizet, 7, rue du Garet.

le Le pont de Port-Neuville. — Jeudi 17 no-
j. vemhre, à 8 heures du soir, réunion publique.

brasserie du Port-Neuville, quai Saint-Vincent, 23 
où les délégués remettront à MM. les conseillers J
municipaux, en présence des électeurs, leur SOI

s- pétition psur faire valoir leurs droits auprès de nri
it M. le maire et des conseillers municipaux de tous ft„ .
le les arrondissements, qui sont invités à cette , '
a- réunion. uâ6

9t Casino des Arts. — Ge soir, adieux de la vi
troupe Cody, ces habiles tireurs qui ont fait cou- °*1

a rir tout Lyon au Casino. | d0(

eurs Demain déhnt de la troupe Héras composée de t
«ait deux dames et trois hommes. Ces cinq artistes c
;,„" exécutent un merveilleux travail du tapis, et ce

qu'on n'a jamais va, ils l'exécutent en toilette de f;
 spirée, c'est-à-dire les dames en robes longues et 1

» p l«s hommes en habit noir.

Soala-Bouffes.—Le Diable au Couvent, oetle U
*: i jpyease opérette que tout Lyon a applaudie oh-
d et tient de plus en plus de succès. Bientôt elle va
- de être remplacée par Une noce à Mezidon, urne
vres comédie admirablement montée. t.
«nt. Dans la troupe, les frères Forest ; Chavat et

iano Girier; M»0 Canon, Debailleul dans ses créations,
ftc fitc

f Ineessamment début de la troupe Freire dans
3,ehf leurs jeux icariens.
l'est
:iter Théâtre-Bellecour (salle Indienne). — Les
inte affiches nous apprennent la venue parmi nous de y
1 in- « l'Homme mystérieux », lequel doit donner très „
•on. prochainement à la salle Indienne quelques re- '
inra présentations sensationnelles. Nous avons percé ij

. à jour le mystère qui entourait ce pseudonyme d
Pm" et nous avons appris que « l'Homme mystérieux »

qui, il y a deux ans environ, fit courir tout
été Paris au musée Grévin, n'egt autre que le cèle- "

>pé- bre illusionniste Anderson. "1
Bnt, ' P
-eu. Théâtre-Guignol (passage de l'Argue). — .
ôoj.. Demain, première représentation des Vingt-h\at
„»1 jours au Couvent, parodie nouvelle. Ç1
B a— , ^

>aR» Il est toujours parfait, malgré son grand débit,

mi
J \ Le bon Quina Bruno qui protège et guérit.

Ira Ercé-en-£amée,parB:ain-de-Br6tagne{Ille- ^,
,me et-Vilaine), le 15 juin 1891. — Depuis long- r

eBt temps je souffrais de douleurs rhumatis-

adS maies et dp mauvaises digestions ; un ami P*

UFS m'a donné quelques-unes de vos Pilules PJ-

mt Suisses qui m'ont radicalement guéri. Je ne te

u>il puis quehgager tout le monde à suivre pi

8if. môh exemple,
lus (Sig- lég.) BBRTHBLOT, inst. adj. V(
: se O p
us- Bien longue est la nomenclature des spé- gjj
ga- cialités que Ton préconise chaque jour contre
rès les Névralgies et la Migraine, mais aucune

n'arrive à approcher du succès que depuis —
in- vingt ans obtiennent les Dragées desRR.

PP.T?rém'ohtrês. Dans toutes lès phàrma-
me cies.

i Dernière Heure i
S

8
 PAR SERVICE SPÉCIAL o\

itc. ——' ' i—— ] !—'—« < Ri

Paris, 15 novembre.

sa Le président de la République a reçu,

6
 cette après-midi, la visite des généraux
Warnet, Dufaure du Bessol, de Kerhué et m

dp Quiny,
f M. Carnet a, reçu ensuite M, Bigot-Ba-

Àel, président de la commission des fêtes .
' de 'Lille, qui lui a remis au nom de la L(

37, , commission une médaille d'or commémo- ta:
. ' r&iive des fêtes. Et

 , »... le:

tde L'AFFAIRE DU PANAMA ve

les Paris, 15 novembre. f v,
?n" iô bruit court que trois entepreneurs
}re seraient poursuivis dans l'affaire de Pa- R(
>ar ' Mma, MM. Eiffel, Mersent et Couvreux.

^e" Paris, 15 novembre.
 l

 _^_

uc. LUS assignations contre les personnes
3ar compromises dans l'affaire de Panama ne
lié- sont pas encore lancées.
ion On assure qu'un seul entrepreneur, M. '
>ar Eiffel, est poursuivi par le parquet. **
m" Il est complètement inexact que M. '

Quew&y de Beaurepaire ait donne sa dé- i]
;J| mission.

 ?oi
[
a
g ,,MORT DU GÉNÉRAL DEflAILLY

 3
X

Compiègne, 15 novembre. . ?

er- j Le général de Failly est mort, îat
du- ' . -, . .. ... : , - lis-

la (SURVEILLANCE DÉS GLACIERS j*1

- Paris, 14 novembre. tifâ

™~ LeminMre des travaux publics vient -ffi
de charger M. Belebecque, ingénieur des 94

to. ponts et chaussées, à Thonon, d'exercer «ae
he la surveillance périodique sur le glacier 3"
It de la Tête-Rousse d'où est parti, le tor- .s

rent d'eau et de boue qui a détruit l'éta- ?^c

;in bassement de Saint-Q-'&rvais"au mois de gyj
ite juillet dernier. fêu

a- « 8AMSON ET DALI LA »
B

£ Paris, 15 novembre,

sis Ce soir a eu lieu, à l'Opéra, la répétition c
te. générale de Samson et Dalila, opéra en i?
»t, 3 actes et 4 tableaux, de Saint-Saëas, com- V01

posé en 1872. féu
La salle, dans laquelle se pressait un pu- I

™ blic d'élite, était comble. Plusieurs motifs 8a|
,c. ont été appréciés et le duo ; d'amour du

 gr
a

^1, deuxième acte a été bissé. mt
rs L'orchestration est très soignée, mais on

a trouvé que la musique se rapproche un J
tn peu trop de l'oratorio et est souvent mono-
te tone. Les artistes ont obtenu un grand suc- C
ir" .Ces. . yen

 -*». Esc

ie UN VOILIER COULÉ b*o
lS" Marseille, 15 novembre. 1

e. La Compagnie transatlantique vient de Jé|J
ie recevoir l'avis que le vapeur « Ville veii
ie d'Oranv, de sa "flotte, a~ rencontré le m£l

13 novembre, à une heure du matin, par °\
une nuit sombre, entre 41° 45' nord et en

e- l<> 44* §st, un voilier abandonné et l'a A
Pj coulé sans se faire d'avaries. L'épave Vi}

g entre 4eux eaux constitue un danger pour c
it la navigation. tior

e- l—: '
le QUATRE CONDAMNÉS A MORT *

^ Constantine, 15 novembre. ' soi,

a. On se rappelle la condamnation a mort %
e- rendue par la cour d'assises d'Alger,' le < c
ra 13 juillet, contre Ali Elhadj ben ïïamon, A? ]
. Elhadi Ali ben Hamed ben Mahomed, sfè

a
cl}~ Agoudzil Mohamed et Mohamed ben Amar, par

m accusés d'assassinat des époux Nadeau, mei

!5 propriétaires à Ghebli. L'arrêt ayant été m
re casqéparla cour de cassation, l'affaire r?h
nt. est revenue hier et aujourd'hui devant la m
ui cour d'assises de Constantine. La cour a

condamné les quatre accusés a la peine de A
re mort. "

fcONGRÈS SOCIALISTE DE BERLIN *£

[t Berlin, 15 novembre. «^

iâ Le congrès socialiste, sur la proposi- ££]
r, tion des délégués de Solingen, a annulé

le mandat du député socialiste Schuma- JS
ra cher et a prononcé son-exclusion.
>t. „__ '

0. LES ANGLAIS ET LES EGBAS

te. Lages, 15 novembre (source anglaise). nei
ra ,Les messagers envoyés par les Egbas de
ur sont arrivés hier à Lagos. Ils ont ex- par
d« primé au gouverneur britannique, M. mm
5| Carter, les sentiments d'amitié du chef

des Egbas pour l'Angleterre. Le gouver- SU
neur britannique, accompagné de deux Sf

tt. capitaines de l'armée anglaise et d'un ^J
docteur vont se mettre en route pour l'in- 0p,

térieur le I er janvier prochain. En atten-
dant, le mouvement commercial entre la,
côte et l'intérieur dans la direction du
Bahomey est très animé.

HH PLANCHER EFF0NDRÉ - SEPT MORTS
Madrid, 15 décembre.

Le plancher d'un salon dans lequel s9
trouvait une noce, s'est effondré & Sala»
manque. Il y a eu sept tués et 30 blessss,

UN CHEF DE BANDE ARRÊTÉ

Bruxelles, 15 novembre.

La police a arrêté aujourd'hui un indi*
vidu d'origine française qui était, pa*
r&ît-il, en rapport avec des agents vé-
reux de Paris et qui semblait être le chef
d'une bande de voleurs.

Il a donné successivement plusieurs
noms et a été trouvé porteur d'une sommç
de 2,000 francs dont il n'a pu justifier la
provenance.

Il a refusé de répondre aux questions
qu'on lui a adressées.

L'AGITATION EN BELGIQUE JK

Bruxelles, 15 novembre.

ÏÏne nouvelle manifestation en faveur
du suffrage universel a eu lieu ee soir.
Les'manifestants ont fortement sifflé en
passant devant %ï collège âesjêsuitèsA La
police les suivait pas'a pas, et les mani-
festants sont rentrés à la Maison du peu-
ple vers 10 h. 1/4.

Quelques individus ayant lancé des
verres, sur la police, celle-ci voulut péné-
trer dans le local ouvrier. Il en 'est rè^
suite une légère bagarre.

Cinqt arrestations ont été opérées. '
 :— "" " ——

PETITE BOURSE OH SOIR
Paris, 15 novembre 1892

\i 0/0 .... . yy 08
Italien .... 93 12
Turc 21 55'
Extérieure. . 62 50
Egypte 6 0/0,. .:».'»
Egypte 3 1/2. 495, 62
Banque ... » »
Otto. cons. . » »;
Russe cons. . » »,
Orient .... » »
|lio-tinto . .

 1
41S 43

Priorité ot. . » »
Robinson. .:. gâMj
Portugais . . 24 60
Tabacs . . . 367 50
Tharsis. . . ..12187
Lots Turcs . 89, ,37
Banque ot. .&93-12
Alpines . . . 125 »
De Reers . . 451 25
Hôngr'pis . . 96 31
Douanes . . . » ' »

;': Fin DES ï»Ê€iffii ©1 mm

~MTWk ~w£s*. ' «r~< ~a&* sa -

es Société des Légionnaires du Rhône. —
ia Le conseil d'administration invite les socié-'"
0- taires à assisteraux funérailles de JU. Pierre'

Etienne BLACHOîf, lieutenant, 4« légion, *'
1er bataillon, 2« compagnie, décédé le 15 no-
vembre 1892, dans sa 57» année, lesquelles
auront lieu le mercredi 16 novembre ?1892,
à 2 heures 3/4.

rs On se réunira au domicile mortuaire, rue
a- Romarin, 29.
X. Noteu— Les sociétaires sont priés depren»

, dre leurs insignes* -
.f ." -— ;  . ; ^

 ;
 i ,-

Je Tribune Ouvrière
if. Chambre syndicale des tisseurs. — Au jour- Ui

• d'hui mercredi, -réanion du Syndicat, à 8 heure8 ;
*• précise» du soir, au siège, rue Donnée, S,

e'_ Union des tisseurs et similaires. — La réu-
nion du conseil syndical, qui devait avoir lieu ee
soir est, pour cause majeure, renvoyée à démain, .
jeudi, 17 novembre, à 8 heures du.soir, au, siège,
rue des Qaptfcins, 27. îTl-

L'administration se réunira à 7 heures et demie.
'—Le syndicat de l'union des tisseurs et simi-

laires informe les souscripteurs que téatés les
listes étant rentrées, il, vient de faire parvenir au
comité de la grève de Garmâùx, la somme de
24 fr. 45, comme complément de la souscrip-
tJM; en ajoutant à cette.somme notre:.premier • .--

^ ::,eBvpi qui était de §9 fr. 95, nous avons, pour to-
•"' tal intégral de notre souscription, la soaimé da
33 94 fr. 40. Le syndicat renouvelle ses sincères re- '
3j> merciements à tous les généreux souscripteurs
j2> qui ont répondu à son appel.

[•- Syndicat des ouvriers ébénistes.— EéuJJj
a. nion générale de la corporation le mercredi
, 16 . novembre, à 8 heures du soir, au -siège dà ï
*» syndicat, avenue de Saxe, 176. Question de la *

fête.

Demandes d'Emplois
*n On demande à la Bourse du travail :
m Manoeuvres, hommes de peine , terrassiers,
j. voituriers, employés de commerce, jeunes gens - .

pour faire les courses, cochers et ouvriers de"
toutes corporations ;

1- Femmes de chambres et demoiselles de ma»
fs gasins.

S'adresser à la Bourse du travail. — Placement
'**" gratuit.

n * m̂mmm' vg

 SPECTâCLES rÂOJOURO'HUI
5- .

S- Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, 16 np-
..... vembre,. à .8 heures, représentatiQn de Mme

Bsealaïs, avant-dernière représentation de £tàm-
let, opéra en 5 actes et 7 tableaux, musique d'Am-
byoise Thomas.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui
, mercredi 15 novembre, représentationdù grand et
° légitime succès, Le Prince d'Aures, pièpe aou-
9 velle en trois actes, par Henri Lâvedln. Cdstu-

<s mes neufs ! de la maison Lambert. Meubles et
„ objets d'art de la maison Bastet.

Le spectacle commencera par En visite, pièce
»I en un acte.
a JjJL l'étude, Casse-Museau, drame, et Les
Q Vingt-huit jours de Clairette, opérette.

r Casino des Arts. — Tous les soirs attrac-
tions parisiennes. Concert artistique de premier
ordre. Pantomimes et pièces à grand spectacle.

Scala — Tous les soirs, spectacle varié.

Maison Dorée (place Bellecoùr). — Tous les
soirs, de g heures 1/2, à 10 h. 1/2, 'concert artis-

<t tique vocâl'et instrumental. — Entrée libre.

$ Cabaret artistique dn Chat Noir, 65, rue
, de l'Hôtel-de-Ville. — Tous les soirs, à 8 h. 1/3,
/ chansons rabelaisiennes et poèmes « début de
; siècle » par Baltha, Lavater et Strofe, Ombres
', parisiennes par B'Onde-Nat, avec accompagne-
r ment par DésorKaux.

é Musée Crasse, coMs du Midi.— Exhibition
A de tableaux vivants. Matinée : 3, 4, et 5 heures-
° soiréfl • 8. 9 afin henroo. *
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PAUL D'AIGREMONT

Ld lettre de M. de Cypières, le témoi-

f
nage de Clément Gaube et de Reine
•ennoët en forment la base.
Chacun frémit, tant l'évidence parait

indiscutable. . .
Puis le président s adresse encore a

Madeleine: . ± t
— Accusée, dit-il, levez-vous et répon-

dez catégoriquement.
Jusqu'icij vous avez nié, maigre les

preuves, presque : irréfutables amassées
contre vous. Je vous engage au début
même de votre interrogatoire à entrer
dans la voie des aveux. MM. les jurés,
certainement, apprécieraient votre sin-
cérité et vous en tiendraient compté."

EUe lève, sur le magistrat ses grands

Ï
eux purs et honnêtes, ses yeux au fond
esqnels pas même une, mauvaise pen-

sée ne pouvait mettre son ombre, et
regardant droit devant elle sans se trou-
«bl6r i

— J'ai toujours dit la vérité, affirma-
t-ellede sa voix fraîche comme un cris-

tal : M. de Gypières était bon pour moi,
ma reconnaissance env-s lui était in-
finie, jamais même l'idée d'un crime
aussi atroce n'a effleuré mon esprit.

— Il vous a accusée lui-même...
— Ou la lettre n'est pas de lui, ou

bien il l'a écrite dans un moment de fo-
lie, alors que la fièvre lui enlevait là
raison.

Et tous les arguments sont repris un
à un.

' — Elle les détruit d'un mot, sans em-
phase, sans éclat, simplement, honnête-
ment.

Ge qu'elle ne peut pas expliquer, elle
ne l'explique pas.

Elle se contente de dire sa conduite à
elle.

Non, elle ne s'est pas levée pendant la
nuit : assommée ainsi qu'elle l'était par
les veilles précédentes, elle a, au con-
traire, dormi tout d'une traite, sans un
mouvement.

Au matin, les cris de Jeanne l'ont
éveillée.

lOui, M. de Gypières a cru d'abord que
c'était elle qui lui avait donné à boire
durant la nuit cette potion, après la-
quelle les douleurs sont venues.

!I1 le lui a dit, et il lui en a même voulu
pendant plusieurs jours, mais après il a
dû reconnaître son erreur, car à plu-
sieurs reprises il lui a répété : Je vous
ai accusée, oh I pardon !.,. pardon 1...

—Ces paroles ont-elles été prononcées
en présence de témoins? demande un
juré.

Et sincèrement, naïvement, Madeleine
répond :

— Je ne me le rappelle plus, mais
c'est peu probable, M. de Gypières

n'ayant jamais eu d'expansions en pré-
sence d'étrangers.

Les témoignages de Clément et de
Reine sont réfutés par elle catégorique-
ment, par ces simples mots :

— J'affirme que ce n'est pas vrai.
Pas autre chose ; mais si honnête est

le regard, si vrai l'accent, que tout le
monde sent la conviction l'envahir.

Sur la demande du président de dire
ce qu'elle savait de la dernière scène,
passée chez M. de Gypières, celle où
Clément et Reine prétendent qu'elle a
été surprise en flagrant délit d'empoi-
sonnement par son mari, voici ce qu'elle
raconte :

— Je dormais profondément dans ma
chambre, lorsque j'ai entendu un grand
cri. J'ai sauté parterre encore toute en-
sommeillée et, sans prendre le temps
même de passer Un peignoir, je me suis
précipitée en toilette de nuit chez mon
mari.

Comme je relevais la portière qui sé-
parait ma chambre de la sienne, Clé-
ment Gaube entrait par la porte opposée.
Il était seul et paraissait horriblement
troublé.

A ma question : D'où venez -vons?
son bouleversement a augmenté.

Si grand même était son affolement
qu'il n'a pas pu rn'aider à soigner M. de
Cypières. .

Je croyais mon mari mort.
J'ai dû seule le frictionner, le relever

sur ses oreillers, Clément était incapable
de quoi que ce soit.

Enfin, il a pu aller chercher Jeannie,
ma sœur de lait, et ensemble nous (
avons organisé des secours, et fait pré- '

venir mes deux cousins, l'abbé Sintély
et le docteur.

Une fois de plus, l'accent honnête et
droit produit son effet. La conviction,
peu à peu, s'enracine dans l'âme de
chacun.

Non, cette femme ne ment pas.
Et le poison, ce poison du Sénégal,

rapporté par M. de Bram, enfermé par
lui dans la vitrine de Mauvezin, disparu
depuis et à l'aide duquel M. de Cypières
a été empoisonné ?

Pour cela, comme pour le reste, Made-
leine n'explique pas, elle dit ce qu'elle
sait, voilà tout.

; Elle n'a jamaisju la clef de cette vi-
trine, M. de Bram avant de mourir l'a
remise à M. de Cypières.

Celui-ci a pris certains objets curieux
dans la vitrine, pour les porter à la
Roche-Morte, où ils sont encore, entre
autres des statuettes d'ivoire d'un tra-
vail fort remarquable; des griffes de
tigre bizarrement montées et divers spé-
cimens d'incrustation d'or et d'argent.
A-t41 également enlevé ces fèves de Ca-
labar ? C'est possible.

Madeleine ne le sait pas.
Mais ce qu'elle affirme, c'est que soit

avant, soit après la mort de M. de Bram,
elle n'a jamais eu cette clef à sa dispo-
sition.

Enfin, une dernière question lui est
posée.

— Elle a aimé le docteur Sintély, son
cousin, et a voulu jadis se marier avec
lui?... s.

Sans se troubler, quoique sentant le
regard de M. é de Clavières ardemment
fixé sur elle, Madeleine répond ferme-
ment la vérité tonte simple. '

Ge n'est pas le moment de dissimuler
quoi que ce soit, elle le sent bien. Aussi,
très simplement, elle raconte la de-
mande qu'a faite Raymond de sa main ;
l'insistance de Mme de Bram, son refus
à elle, quoique la recherche fût infini-
ment flatteuse et honorable.

— Alors, insiste le,président,pourquoi
avez-vons refusé ?

Elle sourit; sa pudeur de grande
dame trouvant la question par trop in-
discrète.

Mais Richard est là, et pour lui,
encore plus que pour les jurés, encore
plus même que pour se sauver, elle redit
ce qui s'est passé.

— Elevée avec lui, comme une sœur,
je n'aurais jamais pu le considérer au-
trement que comme un frère.

Et on sent que c'est vrai.
Alors, le président, sans doute par

acquit de conscience, lui demande en-
core :

, — Peut-être avez-vous changé de-
puis?.,. Gela se voit.

D'ailleurs, le caractère désagréable
de M. de Gypières a pu vous faire
regretter votre décision de ce temps-là.

Et la jeune femme, avec une vivacité
bien en dehors de son caractère et en
se tournant Un peu vers Richard,
s'écrie :

;— Non, je ne change jamais, moi.
Du reste, M. de Gypières n'était i point
injuste ou désagréable, comme vous le
dites, Monsieur le président. Et, l'eût-il
été, quelquefois, dans des moments de
souffrances plus grandes, c'était facile à
supporter, je n'avais pour cela qu'à
penser à une chose, c est qu'il avait
sauvé mon père, et que, grâce à sa géné-

rosité, M. de Bram était mort hen™,
et... honoré. oureux

Elle appuyé sur ce dernier «,«*
comme pour montrer le prix infini cm'lii
y attache. 4a elle

—; Enfin, vous certifiez que von
n'avez jamais aimé M. Raymond Sin
tély, insiste encore le magistrat.

— Je le certifie. Je l'ai aimé, je l'aim
encore comme un frère. Et quand il e

a quelque temps, il nous a annota
son mariage, j'ai été la plus heureus«
des femmes. ttise

— Il a donc dû se marier ?.. ;
— Et j'espère bien qu'il le fera ftt

que tous ces tristes événements ne IV
empêcheront pas : sa fiancée étant un
jeune fille très intelligente, honnête â
bonne au possible. et

Tout cela était net, ferme et loyal
; On sentait derrière ces déclaration*

une droiture à toute épreuve.
L'impression était excellente.
Personne n'osait plus formuler

doute sur l'innocence de Madeleine cL
Gypières. e

Un grande un immense courant d«
sympathie naissait pour elle de tous K
côtés à la fois. cs

Richard alla presser les mains de Me
Aubry pendant la suspension d'an
dience. u"

j II n'avait pas osé s'approcher de M»
deleine, ses regards seuls lui avaient
parlé : quant à lui adresser un mot il
n'y songeait pas; il se fût trahi etfti
tombe à ses pieds même devant W
quinze cents personnes qui se pressaipnt
autour d'eux. *

- (A suivre.)
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C&URS COIttriDX ET MÀftCHÉ^DE PARIS

Paris, 1 1 Novembre (2 h. soir).

IfuiLES DE COLZA

Gourant 58 75
Décembre ..,.,. 58 50
4- premiers 60 ..
4 de mars 60 75

Tendance calme.

HUILES DE LIN

Gourant 47 25*
Décembre ...... 47 50
4 premiers 41 50
4"de mars ...... 48 ..

Tendance.

SPIRITUEUX 80° l'h.

Courant.. ,.<... , 46 .
Décembre....... 46 25
4 premiers 46 50
4 de 'mars....... ... 46 75

Tendance ferme.

SUCRES Blancs a» 3

Gourant] 40 ' 0
Décembre 40 35
4.premiers 41 ..
4;de mars ...... 41 50

• tendance faible

SUCRES Roux 88»
Dispon. de .. . à 38 25

Tendance calme.

SUCRES Raffinés
Dlspo. de . . . .à 107 50

FARINES 12 marques

Courant 58 35 J
Décembre ...... 58 60
4 premier* 59 25
4 de mars.. . . 60 ..

Tendance calme. '

BLÉS (100 fcil.)
Courant 21 35
Décembre . ..... . . îl 60
4 premiers ..... ïï 25
4 de mars ... . Ï2. 60

Tendance calme.

AVOINES (100 kil.)

Courant....... 16 60
I Décembre 16 75
I 4 premiers 17 25
: 4 de mars. .... 17 50
| Tendance calme

Marque Corbeil. §3 -

CONDITION DES SOIES
Du 15 Novembre 1892

58 04-gaBj. 'il 2,313 4 8 » 1 5 ti m 5046
41 Tramas. » » 2 5 1 1 » 5 8 14 5 3116

140 Grèges. 12 » 7 32 5 14 » 23 33 14 » 103t0
11 Diverses t»»»»»»»»»» »

1 Bobines »»»»»» s»»»» ,
» Laine ..»»*»»»»»,»» :,

161 23 2 12 50 10 23 1 29 46 39 5 18522

UALLOTS PESES

2urgaB». » « » 1 1 »».,»»» » 128
i. 1 Trame», 'as»!* »»"»»»'» 54

1*8 Grèges. 1 » » » » » » 90 44 19 4 7900
» Diverses >»>«»») » » » » ,

161 1 » .» 1 1 si. 90 44 19 4 8082

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 2320
Ballots paséf depuis lo 1" du mois. ...... 1722

MARCHÉ DE LA VILLETTE~
iu 15 Novembre 1892

Veauct. — Amenés, 438; vendus, 352; poids
moyen, 80 : l» qualité, 476 ; 2* qualité, 160 ;
8» <pi*IitA. 160 — Prix extrême», i» 106 i 190

'Vçnte lonte.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON- VAISE. — 15 Novembre 1892

Bœufs. —, Amenés, 660, vendus, 630; renvoi
130 — Prix payés ; de 100 à 150 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi non compris.

Veaux. — Amenés 831, tous vendus de 80 a
102 francs les 100 kilos, droits d'octroi non com-
pris,

Lo meilleur Thé

EST LE

THÉ DES HANDAR1W8

CONDITION DES SOIES J'ADBENAS
du 14 Novembre 1892

Organsins: 3 ; Poids : 298. — Tramés: »
Poids : ». — 6 Grèges :: 536. — » Ballots
pesés : ».

Dernier numéro placé 92.
Total du 1" au J14 : 8281 kilos.• \ : •

ÉtÂt-CIVIL DE LYON
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Justine Martin,
I religieuse, 78 ans. montée des Carmélites, 26,
f. 9 li. — Pierre Blachon, horloger, 57 ans, rue
Romarjn, i9, f. 3 k ,

Deuxième arrondissement. — Veuve Piraud,
née jVictorine Bourgeois, rentière, ,82 ans, rue des
Arcners, 17, f . 1 h. —- Louise Barillot, confection-
neuse, 28 ans, Hôtel-Dieu, f. 3 h.

Troisième *rr'6ndusement. — Jean-Marie
Prêâud, rentier, 69 ans, rue Boileau, 335, f; 9 h.
— Alphonse Allégatière, jardinier, 71 ans, rue
Saint-Maurice, 69, f. 3 h. — Louis Madignièr,
3 ans, rue Voltaire, 35, f. 1 h.

- Quatrième arrondissement. Jean-Basptiste
Martin, sans profession, 83 ans, rue de l'Enfance,
43, f. 8 h.

Cinquième arrondissement. — Joseph Jour-
net,.; journalier, 68 ans, rue de Bourgogne, 58, f.
8. h. — Veuve Comte, née Marie Groffoz, sans
profession, 93 ans, rue du Bourbonnais, 3, f.
midi.

Sixième arrondissement. — Marie Clément,
2 jours, rue Garibaldi, 124, f. 7 h. — Epouse Bé-
raud, née Marie Challier, marchande d'herbes,
55 ans, cours Lafayette, 253, f. 9 h.

Eviter les contrefaçons

CHOCOLAT
MENIER

Exiger le véritable nom

PliANTES D'APPARTEMENTS
Le Régénérateur des .Plantés,

engrais chimique concentré ' pour l'alim«B"
tation des plantes à Û8urs et feuillage orne-
mental. La végétation produite par l'usage
de cette solution fertilisante est prodigieuse;
non seulement il donne aux plantes un as-
pect splendide, une floraison et une feuil-
laison ^ étonnantes, mais encore il remet-'
en état les plantes maladives ou négligées-
Aux fleurs coupées, il donne une longue:
durée et un éclat incomparable en mettant}
une pincée de cet engrais dans l'eau.

Prix de la boîte avec notice : 4 fr. *P/*
Dépôt général AUX PETITS DOCKS W

COMMERCE. 12. rue Confort, Lyon.

U Giram 1 Jo^rtl (ÎEILLON.

Imp. WALTENB»» ET C", rue Belle-Cordière, 14. -Lyon*


